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Introduction

« L’environnement, ça commence à bien faire. »
Nicolas Sarkozy, président de la République, 7 mars 2010

 

Comment en est-on arrivé là ?

L’été 2023 a vu des milliers d’hectares partir en fumée, les vagues de chaleur nous écrasent désormais chaque année, les populations d’insectes s’effondrent, les réserves d’eau se tarissent quand elles ne sont pas polluées pour des décennies par les résidus de l’agriculture de synthèse, les océans étouffent sous le plastique. Et le pire, c’est que, quoi qu’en dise le président Macron, tout cela était parfaitement prévisible.

Est-ce parce que nous continuons de regarder ailleurs pendant que le monde brûle, comme l’a dit il y a quelques années un autre président ? Bien sûr que non.

Et en réalité cela a-t-il jamais été le cas ? C’est peut-être la première et la plus fondamentale des idées fausses sur l’écologie. Non seulement les écologistes alertent depuis des décennies sur les dangers de la situation, mais la plupart d’entre nous sommes bien au fait, et depuis longtemps, de ce qu’il convient de faire... ou de ne pas faire. Aujourd’hui plus encore qu’hier, de nombreuses personnes, une majorité en réalité, sont conscientes des changements à réaliser, et prêtes à consentir les efforts nécessaires pour répondre aux défis qui nous attendent.

En réalité, si nous repoussons toujours le moment d’agir, c’est principalement en raison de la résistance des responsables économiques et politiques qui refusent de voir remis en cause les privilèges colossaux que la situation actuelle et le modèle de notre économie leur octroient. Ce faisant, non seulement ils refusent de mettre en œuvre les politiques publiques et les réformes nécessaires pour mettre notre société sur la voie d’un avenir équilibré et juste, mais ils contribuent à répandre des idées fausses qui grèvent notre capacité à agir en détournant notre attention des véritables problèmes, en occultant les solutions disponibles et en décourageant notre capacité à agir.

Ce livre propose également de se débarrasser d’une autre illusion : celle qu’il existerait un chemin évident, des solutions miracles qu’il suffirait de mettre en œuvre. Il nous faut accepter que relever le défi de l’écologie va nous obliger à faire des choix, à en débattre, à prendre des décisions parfois frappées au coin du bon sens, et parfois plus difficiles à admettre.

Il est nécessaire de considérer l’écologie non pas comme un sujet parmi tous ceux qui doivent occuper le débat public, mais comme un projet politique à part entière, qui intègre l’ensemble des questions auxquelles notre société a à faire face, et qui revient aux fondamentaux de ce qui fonde ladite société. À quoi accordons-nous de la valeur ? Comment refonder une économie écologique ? Quelle place pour la science dans nos orientations politiques ? Comment accorder responsabilité et liberté ?

Si ce livre n’entend pas apporter de réponses définitives à ces questions, il tente tout au moins d’en esquisser, en prenant le parti de passer en revue les idées fausses qui appauvrissent aujourd’hui le débat sur l’écologie. Un exercice qui présente également un autre avantage, il nous oblige à balayer différentes thématiques trop souvent abordées séparément : agriculture, forêts, climat, océans, politique, économie... Ce livre tente de traiter ces sujets au moyen de ressources et de références solides, mais il nous confronte aussi à certains paradoxes de la pensée écologique : les propositions écologistes pour l’agriculture sont-elles compatibles avec la préservation des forêts naturelles ? Comment assurer une transition énergétique qui va nécessiter d’immenses quantités de matériaux sans continuer à éventrer la terre à la recherche de ces ressources ? Comment imaginer des façons de résoudre ces contradictions ? Dans quelle mesure faut-il les accepter ? Et ce, sans perdre de vue certains impératifs : la justice, les libertés, l’équilibre de nos modes de vie, qui sont des fondements de l’écologie politique. Ce livre est une invitation : à réfléchir, à débattre, et à agir ensemble.


I. Écologie et énergie

« Je ne crois pas que le modèle amish permette de régler les défis de l’écologie contemporaine. »
Emmanuel Macron, président de la République,
14 septembre 2020

 


1. « L’écologie, c’est le retour à la bougie »

Si cette première idée fausse est aussi l’une des plus couramment reprises par les adversaires de l’écologie, c’est parce qu’elle permet en peu de mots de caricaturer à l’extrême les positions écologistes et de mobiliser le principal motif de rejet de l’écologie dans les représentations collectives, à savoir l’idée que l’écologie serait une idéologie de la privation ; ou à tout le moins du manque.

Bien sûr, on pourrait se contenter de relever que celles et ceux qui emploient ces formules le font généralement avec une parfaite mauvaise foi, dans le but de se débarrasser de la question à peu de frais ; néanmoins, il serait dommage de ne pas se pencher plus avant sur les raisons pour lesquelles cet argument à l’emporte-pièce trouve autant d’écho, et par conséquent pourquoi la formule a le succès qu’on lui connaît.

D’abord, elle dénote chez celles et ceux qui l’utilisent une fascination sans limites pour la technologie, perçue comme le critère ultime de l’aboutissement d’une civilisation. Cette fascination et ce mépris pour la « bougie » démontrent une parfaite méconnaissance du quotidien de millions de personnes à travers le monde qui continuent de ne pas avoir accès à l’électricité, du tout ou en partie, et pour lesquels la bougie reste un mode d’éclairage quotidien.

Si l’électrification des foyers au niveau mondial a fait d’énormes progrès ces vingt dernières années, celle-ci reste marquée par de profondes inégalités, géographiques et sociales. Les zones rurales, particulièrement en Afrique, restent les plus mal desservies au profit des centres urbains, et, bien sûr, des pays dits « industrialisés ». C’est que les modèles énergétiques actuels sont fortement centralisés, concentrés aux mains de capitaux publics et privés et fort peu démocratiques. Et la priorité de la distribution d’énergie, ce n’est pas le confort, comme voudraient nous le faire croire les contempteurs de la bougie qui prétendent se préoccuper de l’éclairage des foyers, c’est l’industrie, la production, bref... la croissance. L’électrification des logements individuels ne vient qu’en second lieu. Quant aux besoins socialisés comme l’électrification des hôpitaux, des écoles, des éclairages publics, ils arrivent bons derniers dans l’ordre des priorités. Sur le fleuve Congo, d’immenses projets de barrages visent à produire une électricité qui traversera la moitié du continent pour approvisionner les industries sud-africaines et nigérianes, traversant des milliers de kilomètres de pays dont les habitants en sont réduits à s’éclairer... à la bougie{1}.

Or le modèle énergétique porté par les écologistes, et qui s’appuie sur plusieurs scénarios solides et crédibles{2}, est justement un projet décentralisé. Aux immenses barrages, il préfère de petites unités hydroélectriques au fil de l’eau qui n’entravent pas le cours des rivières et permettent d’alimenter les populations locales ; aux centrales nucléaires et au gaz qui fournissent des dizaines de milliers de foyers et des centaines d’industries, il préfère de petites unités solaires, éoliennes, ou encore des projets locaux de cogénération de chaleur et d’énergie à base de bois ou de déchets. Cette vision décentralisée de l’énergie est aussi plus démocratique, elle permet aux communautés locales de décider collectivement des usages de l’électricité produite plutôt que laisser des investisseurs spéculer sur un marché dérégulé.

Par ailleurs, ces modèles, s’ils induisent, surtout pour les sociétés occidentales, le renoncement à certains excès dans la consommation énergétique, et une meilleure efficacité dans son utilisation, ne nécessitent pas une réduction drastique de l’énergie disponible, mais une façon différente d’appréhender notre rapport aux ressources. L’économiste et mathématicien Nicholas Georgescu-Roegen, considéré comme un des pères de la décroissance et de l’économie écologique, invitait en 1971 dans son livre The Entropy Law and the Economic Process, à considérer la planète comme un système dans lequel la quantité d’énergie et de matière est stable et va en se dégradant irrémédiablement, conformément aux principes de la thermodynamique, depuis longtemps reconnus par la physique (et dont la forme la plus largement popularisée est la formule prêtée à Lavoisier : « Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme »).

Cela signifie que l’activité économique ne « crée » pas de matière ou d’énergie, elle ne fait que transformer les quantités disponibles. Par exemple, on dégrade le pétrole pour produire de l’énergie. C’est une opération irréversible. Il faudrait beaucoup plus d’énergie pour créer à nouveau du pétrole, ou un matériau similaire. De la même manière, l’énergie solaire, par exemple, permet de « créer » de la matière, par exemple des végétaux, donc du bois. Mais si l’on tente d’inverser le processus (en brûlant du bois pour produire de l’énergie) on « perd » en quantité et en qualité de l’énergie. Le système planète dispose donc d’une quantité finie d’énergie qui ne peut que se dégrader avec le temps{3}.


Les principes de la thermodynamique

Le premier principe de la thermodynamique postule que, dans un système fermé, la quantité d’énergie est stable.

Le second principe postule, lui, que, dans le temps, cette quantité d’énergie, si elle reste stable, se « dégrade », c’est-à-dire qu’elle passe d’un haut degré de désorganisation (on dit de basse entropie) à un haut degré d’organisation (on dit de haute entropie). Rappelons-nous simplement que plus l’entropie est haute, moins l’énergie est facile à mobiliser, et que l’entropie a naturellement tendance à augmenter.

Le schéma ci-après illustre la situation dans un système simple : une chambre contient de la vapeur d’eau, chaude, et l’autre, de l’air froid. Lorsque la vapeur passe d’une chambre à l’autre elle crée un flux qui peut être utilisé, au moyen d’une turbine, pour extraire de l’énergie. Une fois que la température s’est stabilisée entre les deux chambres, la quantité d’énergie reste la même, mais elle est moins facilement mobilisable pour produire de l’énergie car le niveau d’entropie générale du système a augmenté.
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Illustration simplifiée des principes de la thermodynamique





Dans un tel système, la seule façon de ne pas aboutir tôt ou tard à une pénurie d’énergie, c’est que de l’énergie à basse entropie « entre dans le système ». Partant, la quantité d’énergie disponible chaque année pour les besoins de l’activité humaine, sans empiéter sur les réserves existantes (sous forme de pétrole, de charbon ou d’uranium par exemple), peut être réduite à la quantité d’énergie solaire qui atteint la surface de la planète chaque année, et qui constitue la seule source extérieure de « nouvelle » énergie dans le système. Cette quantité, nous la connaissons. Une fois prises en compte l’absorption par l’atmosphère et la réflexion des radiations, elle est d’environ 3 400 000 exajoules (soit 3,4 × 1025 joules){4}. À titre de comparaison, c’est plus de cinq mille fois la consommation mondiale d’énergie primaire pour l’année 2021, qui s’est élevée à 600 exajoules{5} (un record). Il est donc tout à fait possible de subvenir aux besoins en énergie de l’humanité grâce aux ressources renouvelables qui entrent chaque année dans le système. Or les rayonnements solaires alimentent à la fois les panneaux photovoltaïques (c’est une évidence) mais sont aussi responsables du régime des vents et donc source d’énergie éolienne, et sont cruciaux dans le cycle de l’eau, ce qui permet de mobiliser l’énergie potentielle des rivières et des lacs grâce aux barrages. Ce sont également ces rayonnements solaires qui permettent aux plantes de pousser, et donc à l’agriculture de produire de la nourriture et aux forêts de produire du bois. Tout est question de choix technologiques, de politiques publiques et de juste répartition (étant entendu que la majeure partie de cette énergie entrante doit rester disponible pour le maintien de cycles naturels et des autres espèces vivantes avec lesquelles nous cohabitons).

Pas de retour à la bougie, donc, dans un projet de société écologique, mais une électricité dont on reconnaît le caractère précieux et collectif, et que l’on destine en priorité au confort et à la sécurité de toutes et de tous, plutôt qu’à l’ogre vorace et injuste de la croissance.


2. « Le nucléaire va sauver le climat »

Une incompréhension subsiste autour de l’opposition historique de la plupart des mouvements écologistes au nucléaire. Alors que la question climatique se fait de plus en plus pressante, certains estiment que la technologie nucléaire est indispensable pour faire face au défi de la décarbonation de nos économies, et estiment que s’opposer au développement de l’énergie nucléaire, c’est se priver d’un atout maître dans la plus grave crise écologique que l’humanité ait eu à affronter.

Si l’on regarde les choses du strict point de vue des émissions de gaz à effet de serre, il est clair que les centrales nucléaires ont un bien meilleur bilan que les centrales thermiques (à charbon, gaz ou pétrole), et tout à fait comparable à celui des énergies renouvelables. L’honnêteté nous contraint donc à reconnaître que le nucléaire existant constitue bel et bien une énergie bas carbone{6}.

Mais il ne faut pas oublier que l’opposition au nucléaire remonte bien avant l’émergence de la question climatique, y compris au sein des mouvements écologistes. Les raisons fondamentales de l’opposition au nucléaire sont motivées par des raisons éthiques et pragmatiques liées aux fondements mêmes de la démarche environnementaliste, à commencer par la lutte contre les pollutions, et en l’occurrence celles générées par les déchets nucléaires (pour lesquels nous ne disposons d’aucune technologie de retraitement ou de stockage efficace, alors que certains resteront radioactifs pendant cent mille ans !), mais aussi par les effluents radioactifs rejetés dans l’environnement aux abords des centrales. Elle est ensuite historiquement liée à la nature pacifiste et antimilitariste du mouvement écologiste puisque le développement du nucléaire dit « civil » doit son existence à son pendant maléfique : le nucléaire militaire, et au traumatisme durable que provoqua l’utilisation criminelle des bombes atomiques lancées sur Hiroshima et Nagasaki. Enfin, à ces raisons, qui seraient en soi suffisantes, s’ajoute celle du risque, surtout après les catastrophes écologiques, humaines et politiques que furent les accidents qui émaillent l’histoire pourtant récente de l’industrie nucléaire à usage civil : Three Mile Island (États-Unis, 1979), Tchernobyl (Ukraine, 1986) et Fukushima (Japon, 2011), pour ne citer que les plus emblématiques.

Tous ces aspects dépassent largement la question climatique et posent la question de l’adéquation de cette forme de production d’énergie avec une société écologique. D’autant que, au même titre que le gaz, le pétrole et le charbon, l’énergie nucléaire est une énergie basée sur l’exploitation d’une ressource minière (l’uranium), disponible en quantité limitée, et dont l’extraction constitue en elle-même un coût écologique non négligeable, qui repose, en bonne partie, sur des pays souvent pauvres qui ne bénéficient pas directement de la technologie nucléaire. Les questions qui se posent sont donc de deux ordres : d’une part, et en dépit de son caractère bas carbone, l’énergie nucléaire est-elle indispensable à la lutte contre le changement climatique ? Et d’autre part, peut-elle représenter un obstacle au développement d’autres solutions moins risquées et moins polluantes ?

On entend souvent dire que « les scénarios du GIEC » recommandent de recourir à l’énergie nucléaire pour maintenir le réchauffement global en dessous de 1,5 oC. Pourtant, le GIEC ne fait pas de recommandations, et ne produit pas non plus de scénarios. En fait, le GIEC compile les connaissances scientifiques à un instant T et tente de leur donner une forme lisible et accessible pour les décideurs. Les « scénarios » du GIEC auxquels il est régulièrement fait référence sont en fait des agrégations de travaux réalisés par des chercheurs et des chercheuses qui testent différentes hypothèses de développement de la civilisation humaine en fonction de leurs choix énergétiques, et qui tentent de déterminer quels seront les impacts de ce développement sur le climat.

Certains de ces scénarios, parmi ceux qui envisagent que la hausse de la température moyenne ne dépasse pas 2 oC, voire 1,5 oC, font l’hypothèse d’une augmentation, parfois substantielle, de la part du nucléaire dans le mix énergétique mondial. Mais même si l’on parle d’une multiplication par deux, voire par 6, de cette part du nucléaire, celle-ci est aujourd’hui tellement faible (environ 4 % de la production d’énergie), que l’on reste généralement en dessous des 10 % d’énergie nucléaire dans le mix mondial. Cela est bien loin de constituer une solution suffisante au vu des besoins croissants en énergie.

En outre, ce serait oublier que près de la moitié de ces scénarios tablent, eux, sur une stagnation, voire une diminution ou une disparition pure et simple du nucléaire dans le mix énergétique mondial. Ainsi, dans les différents scénarios étudiés (et non « recommandés ») par le GIEC, le nucléaire peut effectivement représenter un outil, marginal, pour parvenir à maintenir le réchauffement climatique sous un seuil raisonnable, mais il n’est pas indispensable pour y parvenir et en tout cas certainement pas prédominant{7}.

La question qui se pose donc ensuite, c’est de savoir si en sortant du nucléaire, on ne risque pas de lui substituer d’autres énergies plus carbonées. Ce risque est réel, et il est d’ailleurs intéressant de noter que la plupart des grandes organisations environnementales ont modifié leur discours en ce sens depuis une vingtaine d’années, à mesure que les politiques mises en œuvre apparaissaient de plus en plus insuffisantes pour inverser la tendance de l’augmentation continue des émissions de gaz à effet de serre. Celles qui, il y a vingt ans encore, au début des années 2000, réclamaient une sortie immédiate du nucléaire, s’accordent aujourd’hui sur une sortie progressive et maîtrisée, en parallèle d’une montée en puissance des énergies renouvelables. Il ne s’agit donc plus de fermer les centrales nucléaires du jour au lendemain, mais de planifier la sortie du nucléaire, en évitant surtout d’investir dans de nouvelles infrastructures qui la repousseraient à des horizons trop lointains.

Car c’est là sans doute la principale incompatibilité entre nucléaire et lutte contre le changement climatique : le nucléaire ne peut, au mieux, que constituer une solution transitoire à faibles émissions vers une économie durable décarbonée, en raison principalement du caractère fini des ressources mondiales en matières fissiles{8}. L’urgence est telle que tout investissement dans le nucléaire mobilise de l’argent indispensable au développement des politiques énergétiques de sobriété, d’efficacité et de développement des énergies renouvelables, et par conséquent ralentit notre capacité à nous doter d’un système énergétique durable, efficace et résilient. Les investissements colossaux consentis par des pays comme la France dans le développement de nouveaux programmes nucléaires manquent cruellement dans d’autres secteurs pourtant moins problématiques à de nombreux points de vue. Selon le GIEC, le solaire et l’éolien ont neuf fois plus de potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre que le nucléaire d’ici 2030, et pour un coût bien moindre{9}.

Le nucléaire ne sauvera donc pas le climat, même s’il peut y contribuer, quoique marginalement. Mais surtout, choisir ou non de maintenir et de développer une industrie nucléaire pose de nombreuses questions qui vont bien au-delà de la question climatique : la question du risque, celle de la pollution durable engendrée par les déchets, celle du lien entre nucléaire civil et militaire, celle de la justice et de nos rapports avec les pays où nous exploitons l’uranium qui alimente nos centrales... L’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022 a par ailleurs réveillé la crainte d’une fragilisation ou d’un détournement des installations nucléaires civiles lors de conflits armés, comme la centrale de Zaporijjia dont les Russes ont pris le contrôle dès le début de la guerre. Il s’agit donc d’effectuer des choix de société éclairés en prenant en compte tous les aspects du problème. Par exemple, l’industrie nucléaire française est le secteur le plus consommateur d’eau à l’échelle nationale. Il réclame à lui seul la moitié des ressources en eau prélevées chaque année sur le territoire{10}. Pouvons-nous nous permettre, dans une période où les risques de sécheresse se multiplient partout, de continuer à investir dans une technologie aussi dépendante d’une eau qui se fait rare ? Ainsi, au point de vue de l’écologie globale, le nucléaire reste une énergie profondément dangereuse, injuste et polluante dont il est urgent d’apprendre à se passer.


3. « L’énergie éolienne n’est pas fiable »

L’un des principaux arguments des détracteurs de l’énergie éolienne et des défenseurs du nucléaire (qui bien souvent sont les mêmes) consiste à rappeler le caractère intermittent des éoliennes, c’est-à-dire que la production d’électricité n’est pas continue puisqu’elle dépend du vent. Ainsi, par un raccourci, ces détracteurs laissent entendre que dans un système énergétique basé sur l’éolien, quand il n’y a pas de vent, il n’y a pas d’électricité.

De fait, une éolienne ne produit pas en continu, de même qu’un panneau solaire ne produit que lorsqu’il y a du soleil. Et c’est l’un des principaux défis de la transition énergétique : assurer une production d’énergie suffisante en dépit d’une dépendance accrue aux rythmes naturels.

Mais pour autant, considérer que, parce que la production d’une éolienne est intermittente, la production de l’ensemble du parc renouvelable l’est également est un raccourci un peu simpliste.

En réalité, et depuis le début du développement de ces énergies, on sait qu’il existe une manière de compenser cette intermittence, grâce à un phénomène connu sous le nom de « foisonnement ». Le principe du foisonnement, c’est que la production du parc éolien se compense : quand il n’y a pas de vent quelque part, il y en a ailleurs, et donc, au sein d’un système électrique connecté, la production se maintient à un certain niveau. Plus le réseau considéré est grand, plus les productions se compensent. Par exemple, au sein d’un même parc éolien, ce phénomène de compensation est quasi nul, au niveau d’une région il est meilleur, au niveau de la France encore meilleur, et au niveau de l’Europe il devient vraiment intéressant{11}. Plus encore, si l’on compare à l’échelle d’une année la compensation entre les parcs éoliens et les parcs solaires, on peut tabler sur une production moyenne constante au cours de l’année.

Ce qui est intéressant, c’est que les défenseurs et les détracteurs de l’éolien sont à peu près d’accord sur les chiffres. On estime que la production réelle du parc éolien sur une année correspond en moyenne à 25 % de la capacité installée (c’est-à-dire si toutes les éoliennes fonctionnaient en même temps à 100 %). C’est ce qu’on appelle le « facteur de charge{12} ». Or les opposants à l’éolien trouvent ce chiffre ridicule et en déduisent que le phénomène de foisonnement n’existe pas, tandis que ses défenseurs le trouvent tout à fait satisfaisant, et estiment qu’il démontre que le foisonnement est en mesure de fournir une production minimale suffisante dans le cadre du réseau électrique connecté à l’échelle européenne.

Une autre critique répandue concerne l’utilisation de métaux en grande quantité pour la production d’éoliennes, et notamment d’aluminium, de cobalt, de zinc, ou encore de néodyme, une de ces fameuses « terres rares » utilisées dans la production d’aimants, indispensables à la fabrication des turbines. Il est vrai que les technologies nécessaires à la transition énergétique risquent d’entraîner une augmentation de l’extraction de métaux, extraction qui a des conséquences dramatiques pour les écosystèmes.

Ainsi, l’Agence internationale de l’énergie (AIE) estimait dans un rapport de 2021 que, pour atteindre les objectifs de l’accord de Paris en matière de réduction des gaz à effet de serre, il serait nécessaire de multiplier par quatre la quantité de métaux dédiés aux technologies renouvelables{13}. Ce qui nécessiterait d’extraire deux fois plus de minéraux en 2050 qu’on n’en a extrait en 2020{14}. Toutefois, dans ce scénario, ce n’est pas la production d’énergie mais son utilisation qui est la plus consommatrice de métaux, notamment le développement des véhicules électriques, qui représenteraient entre 50 et 60 % de cette demande en minéraux, dans un scénario où l’on envisage de remplacer l’ensemble des véhicules thermiques (qui roulent à l’essence ou au diesel) par des véhicules électriques.

Les questions qui se posent dès lors sont celles de la priorisation de nos usages : doit-on continuer à produire autant de voitures ? À quels usages doit-on réserver prioritairement l’énergie produite ? Mais aussi celles de nos choix technologiques : toutes les technologies de transition ne sont pas consommatrices de métaux rares, et des alternatives existent qui utilisent des métaux plus facilement recyclables dans la construction des aimants et des turbines. De plus, si l’on se préoccupe, dès la conception des éoliennes et des panneaux solaires, de leurs possibles réutilisation ou recyclage, on pourrait considérablement diminuer la perte de métaux au cours de leur cycle de vie et réduire la quantité de métaux nécessaires{15}.

Encore une fois, ce qui est en jeu ici, ce n’est pas tant un débat sur la réalité matérielle de la situation ou la véracité des résultats des études scientifiques qu’une approche très différente de ce que doit et peut être une société souhaitable. Chez les opposants à l’énergie éolienne, on essaie de démontrer qu’un mix énergétique basé sur les énergies renouvelables ne peut pas se substituer à performances égales à notre mix énergétique actuel, ce qui est vrai, tandis que les tenants de la transition écologique nous appellent à adapter nos modes de vie et l’organisation de notre consommation d’énergie à la réalité de ce que sont les ressources en énergie durable, en minimisant notre impact sur l’environnement. Pour le dire autrement, les écologistes défendent une société qui adapte ses besoins à la réalité des ressources disponibles et des rythmes naturels, tandis que leurs opposants défendent une société qui adapte sa production d’énergie à ses besoins, sans tenir compte des limites planétaires.


4. « Les panneaux photovoltaïques utilisent des matériaux polluants »

En réalité, les panneaux solaires sont essentiellement fabriqués à partir de silice. Un minéral extrêmement abondant sur la planète (c’est le composant principal de la croûte terrestre, on le trouve notamment sous forme de quartz). Il n’y a donc pas, a priori, de problème d’extraction ou de rareté du silicium (qui a par ailleurs de nombreuses autres applications que le solaire photovoltaïque){16}. Cependant, le processus de transformation de la silice en cristal de silicium est coûteux, et le processus de fabrication, s’il ne respecte pas certaines normes, peut provoquer des pollutions locales. Il est donc indispensable de réglementer le secteur et d’obliger les fabricants à adopter les pratiques industrielles les plus vertueuses, notamment le recyclage des poussières de silicium issues du processus de fabrication{17}.

Outre le silicium, les panneaux solaires utilisent d’autres métaux comme l’aluminium ou le cuivre, mais en faibles quantités, et s’il s’agit de métaux dont le coût d’extraction n’est pas négligeable, ce sont aussi des métaux aisément recyclables.

Il n’y a donc pas de problème insoluble et majeur lié aux matériaux nécessaires à la fabrication de panneaux photovoltaïques. En revanche, il est nécessaire de s’assurer que la durée de vie de ceux-ci (et donc leur entretien) est suffisante pour couvrir le coût énergétique de leur fabrication, et que lorsqu’ils sont défectueux ou que l’usure les rend moins productifs, ils peuvent intégrer des filières de recyclage efficaces.

Par ailleurs, il est toujours bon de rappeler que les technologies solaires ne se limitent pas au photovoltaïque (et donc à la production d’électricité), mais qu’il existe aussi toute une filière de panneaux solaires thermiques qui permettent d’emmagasiner de la chaleur, par exemple pour chauffer l’eau. Ces technologies ont un rendement bien supérieur au solaire photovoltaïque et, dans bien des cas, il peut être plus intéressant de couvrir une surface de panneaux solaires thermiques que de panneaux solaires photovoltaïques. De plus, malgré un coût de production et d’installation qui reste important, le coût écologique de ces panneaux est très inférieur à celui du photovoltaïque.

La puissance solaire installée en France en 2023 est d’un peu plus de 11 Gigawatts (Gw), tandis que son potentiel en France est estimé par l’ADEME à 465 Gw. Le scénario négaWatt (scénario de référence de la transition énergétique produit par l’institut du même nom) prévoit de son côté une multiplication par treize de la puissance installée d’ici 2050 pour atteindre 143 Gw{18}.


5. « L’hydrogène est une énergie renouvelable »

L’hydrogène est de plus en plus souvent présenté comme l’énergie qui nous permettra de mettre en œuvre une transition efficace. Relativement facile à produire, produisant de l’énergie sans dégager autre chose que de l’eau, et stockable dans des réservoirs, il est désormais au cœur de la plupart des stratégies dans les secteurs industriels ou celui des transports. Le président de la République Emmanuel Macron l’a d’ailleurs intégré dans sa « stratégie » de décarbonisation de l’économie française, et son développement a même longtemps constitué le seul et unique point relatif à l’environnement dans le programme du Rassemblement national (ex-Front national).

Seulement, il y a un problème de taille. C’est que l’hydrogène n’est pas une source d’énergie. À la rigueur, on pourrait considérer qu’il s’agit d’une énergie fossile s’il était possible de récolter l’hydrogène dans l’environnement naturel. Mais les quelques projets en ce sens (il existe des nappes d’hydrogène dans certains sous-sols, de la même manière qu’il existe des nappes de méthane) ne sont guère prometteurs, et les perspectives dans ce secteur représentent au mieux de très faibles quantités. L’hydrogène consommé en France est produit industriellement, et à 94 % à partir d’énergies fossiles{19}. Il peut être produit soit par hydrolyse, c’est-à-dire qu’on fait passer un courant électrique dans l’eau pour séparer l’oxygène de l’hydrogène, soit par reformage du gaz naturel (méthane) : on mélange du gaz et de la vapeur d’eau à très haute température pour séparer l’hydrogène du gaz carbonique. Il faut donc utiliser de l’énergie pour produire de l’hydrogène... qui sert ensuite à fournir de l’énergie. Et le bilan total de ces opérations est encore très défavorable. Elles consomment plus d’énergie que ne permet d’en fournir ensuite la combustion de l’hydrogène, et elles coûtent très cher. De plus, dans le processus de reformage du gaz naturel (le plus utilisé de nos jours), le procédé chimique produit, outre l’hydrogène, du CO2, un gaz à effet de serre... Ces processus ne peuvent donc prétendre produire de l’hydrogène « durable » qu’à condition de capturer puis stocker durablement le carbone produit, une technologie non encore maîtrisée à ce jour.

Enfin se pose la question de l’usage de cette technologie. Des entreprises comme Total prévoient de construire des centrales solaires et éoliennes pour produire de l’hydrogène puis des engrais de synthèse{20}... Rien ne va dans cette équation. Quitte à installer des panneaux solaires, l’usage le plus logique de l’électricité produite est de l’utiliser immédiatement plutôt que de produire de l’hydrogène avec un bilan énergétique désastreux. À la rigueur, le meilleur usage qu’on puisse faire de l’hydrogène, c’est de l’utiliser comme moyen de stockage transitoire, par exemple pour stocker les surplus éventuels de production d’un parc éolien (avec lesquels il est possible de produire de l’hydrogène qui pourra être consommé lors d’un besoin d’électricité ou d’énergie supplémentaire). Mais fabriquer avec lui des engrais de synthèse qui vont contribuer à alimenter une agriculture industrielle intensive destructrice des écosystèmes, c’est faire un pas de plus dans la mauvaise direction.


6. « Les nouvelles réserves de pétrole et de gaz sont une opportunité de développement pour des pays pauvres »

C’est l’argument avancé, notamment par les multinationales pétrolières. En réclamant qu’aucune nouvelle réserve de pétrole ou de gaz ne soit exploitée, les écologistes priveraient certains pays d’une manne économique dont ils ont cruellement besoin. C’est vrai que c’est quand même assez gênant que nous, fils et filles de pays qui ont bâti leur prospérité sur l’exploitation massive d’énergie fossile (et le pillage sans vergogne d’une bonne moitié de la planète), venions expliquer aux pays émergents qu’ils doivent renoncer à exploiter les réserves de gaz et de pétrole que l’on a découvertes dans leurs sous-sols. Mais s’arrêter à cet argument, ce serait d’abord accepter de croire que les entreprises pétrolières (qui ont largement joué leur part dans les pillages en question) auraient décidé d’investir dans ces pays en assurant que les populations locales et les États toucheront désormais leur juste part de l’exploitation de ces ressources. Ce qui n’est évidemment pas le cas.

Il faut d’abord noter qu’un grand nombre des pays qui ont le plus profité de l’économie pétrolière pour leur développement au cours du XXe siècle ne possèdent pas ou possèdent peu de ressources pétrolières et gazières sur leur propre sol, la France au premier chef. La présence de ressources sur son territoire ne semble donc pas être une condition nécessaire au succès économique d’un pays. Au contraire, l’analyse économique historique montre plutôt une corrélation négative entre abondance des ressources naturelles (principalement minières) et développement économique. Un phénomène connu depuis les débuts des années 1990 sous le nom de « malédiction des ressources naturelles{21} ». En effet, la plupart des pays aux sous-sols riches ont connu des taux de croissance inférieurs à la moyenne, et des phénomènes importants de désindustrialisation dans les autres secteurs accompagnés d’une volatilité monétaire importante. C’est la « maladie hollandaise », qui tire son nom de la crise de désindustrialisation traversée par les Pays-Bas dans les années 1950-1960 à la suite de la découverte d’importantes réserves de gaz dans leurs sous-sols{22}.

Les perspectives de développement de ces pays ne dépendent donc pas du fait qu’ils s’autorisent ou non à exploiter leurs ressources en énergies fossiles. Bien au contraire, les encourager à baser leur économie sur un modèle d’exportation de matières premières pourrait contribuer à les enfermer dans un modèle délétère, au détriment du développement de leurs secteurs industriel ou de service, d’autant plus dans un contexte économique global post-colonial qui continue de favoriser les intérêts des pays occidentaux (qui détiennent les industries, les brevets et le secteur bancaire, ainsi qu’une position de domination géostratégique et économique) aux dépens de ceux des pays dits « du Sud ».

Cela étant, la question d’une répartition juste des efforts dans la lutte contre le changement climatique est cruciale, et elle est au cœur de la revendication portée par de nombreux pays du Sud et par les ONG d’appliquer le principe de « responsabilité commune mais différenciée » établi par la convention de Rio de 1992{23}. Ce principe stipule que les efforts des pays doivent être adaptés afin que ceux qui ont le plus bénéficié des erreurs du passé en appuyant leur développement sur des modèles destructeurs de l’environnement fournissent un effort plus important, tandis que ceux qui sont aujourd’hui victimes de ce système et qui n’ont pas eu l’opportunité de développer leur économie puissent bénéficier d’une marge de manœuvre plus importante, le tout en restant dans le cadre global d’un respect des limites planétaires.

On comprend dès lors qu’il est difficile d’appliquer ce principe sans recourir à une forme de planification collective, sous la forme par exemple d’un « budget carbone » qui détermine, à partir des ressources existantes, la quantité de ressources auxquelles chaque pays pourrait avoir accès dans les décennies à venir pour respecter à la fois ce principe d’équité et les objectifs fixés de réduction des gaz à effet de serre{24}.


7. « On peut remplacer l’essence par de l’huile de friture »

Ce point pourrait paraître anecdotique, mais il a néanmoins son importance. Surtout en tant qu’exemple, parce qu’il est typique de ces idées qui circulent quand il est question d’écologie et qui font leur chemin dans l’opinion publique, l’air de rien, laissant entendre qu’il existe des solutions miracles, là où nous avons besoin au contraire de prendre conscience collectivement de l’ampleur des changements qui sont nécessaires à mettre en œuvre pour aboutir à une société durable. Certes, il est possible de remplacer dans son moteur le diesel (mais pas l’essence) par de l’huile de friture usagée, une fois celle-ci nettoyée de ses impuretés. Mais les articles qui régulièrement mettent en avant cette « solution » comme une alternative écologique entretiennent l’illusion qu’il nous est tout simplement possible de substituer aux carburants fossiles des carburants alternatifs, qui plus est issus du recyclage, et que nous aurions ainsi trouvé une solution à un problème qui semblait insoluble. C’est l’œuf de Colomb de l’écologie : simple, non ? Il suffisait d’y penser. Il ne se passe pas six mois sans qu’un nouveau génie ne découvre une solution technologique miraculeuse qui va mettre fin à des années d’atermoiements.

Or il faut bien garder en tête qu’il n’y a pas de solution miracle. Les limites écologiques auxquelles nous sommes confrontées sont des limites physiques indépassables. Nous devons réduire notre consommation d’énergie, pas substituer simplement une énergie par une autre. Nous devons diminuer la quantité de déchets que nous produisons, pas inventer de nouvelles façons de les traiter. Nous devons réduire nos émissions de gaz à effet de serre, pas inventer de nouvelles méthodes comptables qui permettent d’effacer ces tonnes de CO2 comme par magie{25}.

Pour en revenir à l’huile de friture, ne nous méprenons pas. Les utiliser comme carburant alternatif peut être éventuellement intéressant pour trouver un usage à ces huiles usagées, mais ne constitue en rien une solution pour se déplacer de façon moins polluante. Tout d’abord, comme le rappelle un rapport de l’association Canopée{26}, le gisement est extrêmement limité. La quantité d’huiles de fritures usagées est estimée à 50 000 tonnes par an, dont la moitié provient de l’usage des ménages et sont donc très difficiles à mobiliser. Ce chiffre est à rapporter à la quantité de diesel consommée chaque année en France qui est de plus de 30 millions de tonnes ! Les huiles usagées ne peuvent donc servir que comme complément incorporé en minorité dans le diesel classique, une pratique qui risque de maintenir une demande importante en diesel conventionnel. D’autant que les usages pour le diesel routier sont en concurrence avec un autre usage : l’utilisation d’huiles usagées dans le kérosène des avions (7 millions de tonnes par an), présentée par l’industrie aéronautique comme un horizon proche de l’« aviation verte ».

En plus de ce problème de disponibilité, l’utilisation d’huiles usagées dans les carburants pose la question de la substitution. En 2023, les carburants européens sont déjà en partie composés d’huiles alimentaires recyclées (dans une faible proportion), dont la moitié sont importées de l’extérieur de l’Europe, et notamment de la Chine. Le risque est alors que la demande grandissante en huiles alimentaires pour les carburants provoque une hausse des importations. Or dans les pays depuis lesquels nous importons ces huiles, celles-ci ne sont pas inutilisées. Elles ont en réalité de nombreux usages, et notamment elles servent pour l’alimentation animale. Si ces pays devaient privilégier l’exportation de ces huiles vers l’Europe, ils devraient alors les remplacer par d’autres corps gras pour continuer de nourrir leurs cheptels, et notamment par de l’huile de palme, dont on connaît l’impact désastreux sur la déforestation. Le problème est d’ailleurs le même pour l’ensemble des agrocarburants issus de matériel végétal (colza, maïs, huile de palme) : leur usage entre en concurrence avec les usages alimentaires et entretient des effets de reports qui rendent leur bilan peu ou pas intéressant. Notamment parce qu’ils entraînent un usage croissant de terres agricoles, souvent au détriment de la forêt.

Ainsi, le bilan global de l’utilisation d’huiles alimentaires, même usagées, dans les carburants n’est pas si reluisant, et absolument pas neutre en carbone. Au contraire, son développement pourrait avoir des conséquences importantes sur l’environnement et entrer en concurrence avec des besoins alimentaires. En réalité, le bon sens nous impose de considérer avant tout ces huiles comme des huiles alimentaires avant de penser à les utiliser pour faire rouler des voitures ou voler des avions.


II. Écologie et économie

« Sauver notre planète, éloigner les gens de la pauvreté, faire avancer la croissance économique – ce sont les mêmes combats. »
Ban Ki-moon, secrétaire général des Nations unies

 


8. « Sans croissance, la société va régresser »

À tort ou à raison, l’écologie est souvent associée à l’idée de décroissance. Ou, comme on l’entend de plus en plus souvent, à l’idée de « post-croissance », c’est-à-dire d’un monde et d’un modèle économique qui ne reposeraient plus sur la poursuite effrénée de la croissance. Cette idée tient principalement au fait que la plupart des écologistes s’accordent à dire qu’il est impossible de continuer à espérer une croissance infinie dans un monde aux ressources finies. Une impossibilité bien établie depuis la publication du rapport Meadows en 1971{27}.


Le rapport Meadows

Le rapport « Les limites à la croissance » a été commandé par le Club de Rome à une équipe du Massachusetts Institute of Technology (MIT) dirigée par Donella et Dennis Meadows. Il a été publié en 1972.

Ce rapport explore les conséquences de l’augmentation de la population mondiale et de la croissance économique au moyen de modèles informatiques. C’est-à-dire que les chercheurs ont établi des liens de cause à effet entre ces deux variables et leurs conséquences sur les ressources naturelles, la pollution, l’industrialisation et les niveaux de vie. Une fois ces interactions établies les chercheurs établissent plusieurs hypothèses de croissance et observent les conséquences sur les différents indicateurs. Les conclusions du rapport sont sans équivoques : seuls les scénarios qui renoncent à une croissance infinie évitent l’effondrement de nos sociétés.

Pour cette raison le rapport Meadows est considéré comme un apport fondamental dans la réflexion écologique en général et la réflexion sur la décroissance en particulier.



Or, s’il est bien une idée profondément ancrée dans les discours et les imaginaires politiques depuis près d’un siècle, c’est que la croissance est indispensable à une société en bonne santé. C’est même devenu le premier indicateur, bien loin devant les autres, d’une société prospère. Non seulement la croissance est vue comme le « moteur » de l’économie, mais il est généralement considéré comme acquis que l’absence de croissance mettrait en péril non seulement le système économique, mais l’ensemble de nos institutions, au premier rang desquelles le travail et les systèmes de protection sociale.

Il faut à ce stade tordre le cou à une idée très répandue : comme on associe souvent croissance et prospérité économique, on a tendance à considérer que la croissance est un indicateur de la capacité d’une société (un pays, un continent, le monde...) à accumuler des richesses. Or la croissance ne désigne pas les richesses supplémentaires accumulées chaque année, mais l’augmentation d’une année sur l’autre de la quantité de richesses supplémentaires accumulées. Par exemple, une société qui gagne 100 de plus une année que l’année précédente, et de nouveau 100 de plus l’année suivante, accumule des richesses, mais elle a une croissance nulle. En revanche, si l’année suivante, elle gagne cette fois-ci 101, elle a un taux de croissance de 1 %. Une société avec une croissance nulle continue donc d’accumuler des richesses, mais chaque année, autant que la précédente. Ni plus, ni moins.

La « croissance » désigne en général celle du PIB (produit intérieur brut), c’est-à-dire le « bénéfice » net d’un pays ou d’une région économique au cours d’une année. Si l’on utilise l’image d’un véhicule, le PIB, c’est la vitesse, et la croissance, c’est l’accélération. Quand on accélère, on va chaque année plus vite que la précédente, mais si on arrête d’accélérer, on continue d’avancer à la même vitesse. On ne ralentit pas.

Il s’agit donc ici de se demander pourquoi nous avons besoin d’accélérer et d’aller plus vite année après année. En réalité, c’est le régime économique dominant dans nos sociétés qui ne peut pas se passer de croissance, à savoir le capitalisme : un régime d’accumulation dans lequel les profits sont réinvestis dans la production afin de générer de nouveaux profits. Autrement dit, un système dans lequel l’argent génère de l’argent : une dynamique uniquement possible dans un régime de croissance à long terme{28}.

La fin de la croissance ne signifie donc pas nécessairement une société qui régresse. La plupart des indicateurs de bonne santé d’une société (emploi, pouvoir d’achat, protection sociale) ne sont d’ailleurs pas directement dépendants de la croissance{29}. En revanche, cela suppose très certainement de sortir du capitalisme. Il s’agit donc d’inventer de manière démocratique un nouveau régime économique qui ne soit pas basé sur le principe de rémunération du capital et d’accumulation continue : une société basée sur une accumulation de richesses compatible avec les limites écologiques de nos sociétés. Il s’agit ici de définir la « vitesse » de notre société telle qu’elle soit à la fois suffisante pour assurer nos niveaux de vie et raisonnable pour ne pas détruire nos écosystèmes de manière irrémédiable. Nous disposons d’ailleurs déjà de modèles solides qui peuvent nous permettre de définir cette vitesse stationnaire : par exemple le travail de William Rees et Mathis Wackernagel dont les calculs servent chaque année à calculer le « jour du dépassement » c’est-à-dire le moment où nous avons consommé plus de ressources que la planète n’est capable d’en générer sur la même période (en 2023, ce jour du dépassement a été fixé au 5 mai){30}. Une vitesse vouée à rester stationnaire plutôt qu’en constante accélération, une société qui continuerait à disposer chaque année de la même quantité d’énergie et de ressources, mais en aucun cas une société qui s’arrêterait ou qui régresserait de façon dramatique.


9. « Ce qu’il faut, c’est un capitalisme responsable, et une croissance verte »

Parce que la question de la sortie du capitalisme semble, à raison, vertigineuse, et parce que composer avec le capitalisme et l’idéologie de la croissance permet de s’allier les bonnes volontés (réelles ou supposées) de puissants acteurs économiques, il est souvent avancé que la transition écologique serait possible dans le cadre d’un « capitalisme responsable », et qu’il serait possible de mettre en œuvre une « croissance verte », qui garantirait la continuité de nos modèles économiques tout en réduisant leur impact sur l’environnement.

Le problème du capitalisme et de la croissance (qui sont intrinsèquement liés comme nous l’avons vu au point précédent), c’est que ces modèles sont fondamentalement liés à la question de la prédation des ressources naturelles. La principale impasse de ce point de vue tient dans ce que Karl Marx a pointé comme une « contradiction interne » du capitalisme : la baisse tendancielle du taux de profit{31}. Marx commence par rappeler que c’est le travail des ouvriers et des ouvrières qui est à l’origine de la valeur ajoutée de l’entreprise (en grande partie parce qu’ils et elles ne sont pas payés à la hauteur du travail fourni). Il pointe ensuite cette contradiction interne du capitalisme qui consiste à investir pour remplacer ces travailleurs et ces travailleuses par des machines, machines dont on ne peut pas exploiter le travail en leur versant un salaire de misère, et que l’on est obligé de payer leur juste prix à des fournisseurs, voire de payer plus cher en contractant des emprunts sur plusieurs années. Ce faisant, le capitalisme augmente ses coûts de production en investissant massivement et il diminue la valeur ajoutée en baissant le nombre de travailleurs et de travailleuses, entraînant mécaniquement une baisse du taux de profit de son entreprise. Afin de maintenir ses bénéfices, il doit donc vendre plus de produits et, pour ce faire, investit dans de nouvelles machines (du capital, donc), et son taux de profit continue de baisser.

Cette fuite en avant permanente du capitalisme est un des moteurs de la surproduction et de la surconsommation qui caractérisent nos sociétés. Les entreprises dont les taux de profit baissent sont constamment à la recherche de nouveaux marchés. Ils doivent continuer de vendre plus, sans quoi ils courent le risque de la faillite{32}. C’est une des raisons qui explique l’essor massif de la publicité depuis le milieu du XIXe siècle, mais aussi des phénomènes plus pernicieux comme l’obsolescence programmée, ce principe qui veut que les produits que nous achetons soient destinés à être remplacés toujours plus régulièrement.

Or la surproduction et la surconsommation sont fondamentalement incompatibles avec une société écologique, puisqu’elles entraînent une exploitation toujours plus massive des ressources naturelles et une explosion de la demande en énergie et en matières premières. On parle à ce sujet d’un « couplage » entre croissance et dégradation de l’environnement : les émissions de gaz à effet de serre, la consommation de matières premières et l’érosion de la biodiversité sont mécaniquement couplées à la croissance. Depuis que ce phénomène a été démontré au début des années 1970{33}, la société est à la recherche d’un « impossible découplage{34} », qui permettrait de continuer à produire plus tout en diminuant notre impact sur l’environnement.

En réalité, l’activité économique et industrielle est incapable de « créer » de la valeur. C’est-à-dire que l’argent ne permet pas de créer de l’argent. Seuls le travail, la matière et l’énergie sont sources de valeur réelle. Et comme nous l’avons vu (#1), elles ne sont pas extensibles à l’infini. Elles sont limitées et déterminées. L’idée même que l’économie est « créatrice » de valeur est une des plus grandes mystifications de la finance et de l’économie classique. En réalité, l’économie ne fait que transformer et transférer de la valeur : celle du travail et celle des ressources naturelles, pour la concentrer au bénéfice des détenteurs du capital.

La réalité, c’est donc que les profits des entreprises (et des institutions financières comme les banques ou les fonds d’investissement) dans le système capitaliste sont fondamentalement liés à l’exploitation des ressources naturelles et du travail des hommes et des femmes. Imposer des normes environnementales et sociales ambitieuses à ces entreprises, c’est tout simplement les condamner à ne plus faire de profit{35}. Voilà pourquoi il est indispensable d’imaginer une économie post-croissance et post-capitaliste qui ne repose plus sur la nécessité, pour les entreprises, de dégager des bénéfices toujours plus importants.


10. « L’écologie va détruire des emplois industriels »

Il faut distinguer ici deux choses. D’une part, la disparition nette d’emplois, c’est-à-dire la différence entre les emplois créés par la transition, et les emplois qui seront amenés à disparaître ; et d’autre part, la disparition brute d’emplois dans certains secteurs économiques, notamment ceux liés aux activités les plus néfastes pour l’environnement.

La grande majorité des études prospectives qui anticipent les conséquences d’une transition écologique de nos sociétés ne font pas apparaître de destruction nette d’emplois. Au contraire, elles présentent, à des degrés divers selon les pays et les secteurs envisagés, une création nette assez conséquente d’emplois (voir encadré) : une fois la transition achevée, il y aura plus d’emplois à pourvoir qu’il n’y en a aujourd’hui. Et ce, pour une raison simple, c’est que les technologies et pratiques écologiques sont plus intensives en main-d’œuvre, c’est-à-dire que plus de travail humain est nécessaire pour parvenir à une production de biens ou de services équivalente. Pourquoi ? Parce que, justement, ces pratiques n’ont pas recours à des technologies très consommatrices d’énergie et qui sollicitent peu le travail humain ou, dans le cas de l’agriculture, par exemple, parce qu’elles n’utilisent pas de produits de synthèse destinés à renforcer artificiellement la productivité au détriment de l’équilibre écologique des espaces. Par ailleurs, la transition écologique des secteurs va souvent de pair avec un renforcement de l’exigence de qualité (des produits agricoles et alimentaires, mais aussi des produits manufacturés comme les machines ou appareils électroniques qui devront avoir une durée de vie supérieure), exigence de qualité qui nécessite une attention et un travail plus conséquents.


La transition écologique : une aubaine pour l’emploi

L’Organisation internationale du travail (OIT) estime qu’au moins 18 millions d’emplois nets pourraient être créés rien que dans le secteur énergétique, et au moins 6 millions dans l’économie dite « circulaire » (c’est-à-dire les secteurs du recyclage, du réemploi de la maintenance et de la réparation){36}. Par ailleurs, le même rapport pointe que plus de 1,2 milliard d’emplois sur la planète dépendent d’un environnement stable et sain, et sont donc directement menacés par la crise climatique et la disparition de la biodiversité. La même organisation a publié en 2022 un autre rapport montrant que 20 millions d’emplois pourraient être créés dans le secteur des « solutions fondées sur la nature », c’est-à-dire des pratiques durables adaptées aux cycles naturels, valorisant et protégeant les écosystèmes plutôt que de les détruire{37}.

Des études par pays ont également été réalisées, par exemple l’étude « Un million d’emplois pour le climat en France{38} », ou son équivalent au Royaume-Uni « One million climate jobs{39} ».



Pour autant, il serait naïf de passer sous silence le risque de disparition brute d’emplois dans certains secteurs. Et plus encore qu’une comptabilité désincarnée en termes d’« emplois », ce qui doit préoccuper tout•e écologiste soucieux•se de justice sociale, c’est le risque de destruction d’emplois existants, c’est-à-dire de mise au chômage de travailleurs et de travailleuses actuellement en poste. Cette réalité humaine concrète doit nous interpeller car elle conditionne des conditions d’émergence et d’acceptation d’une société écologique. Que proposer aux travailleurs et travailleuses des secteurs liés aux énergies fossiles ? Au nucléaire ? À celles et ceux dont le travail consiste à produire et vendre des voitures, des camions, des engins de chantiers, des avions ? Mais aussi, on s’en rend souvent moins compte, à celles et ceux qui vendent des services incompatibles avec une société écologique, les travailleurs et travailleuses du secteur financier qui gèrent des actifs polluants, celles et ceux du secteur de la publicité à qui l’on demande de trouver des recettes pour nous faire consommer toujours plus en nous faisant oublier l’impact de nos comportements sur l’environnement, les cabinets de conseil et de lobbying spécialisés dans l’invention de fausses mesures environnementales (autrement dit du greenwashing). Toutes ces personnes risquent demain de se retrouver au chômage, ce qui n’est sans doute pas la moindre raison pour laquelle certains et certaines d’entre eux sont réticents au changement. Doit-on s’accommoder sans broncher de cette situation au nom d’un bien commun dont l’intérêt serait supérieur ? Peut-on se permettre de se cacher derrière les statistiques froides de la création nette d’emplois pour oublier les milliers de drames humains qui risquent de jalonner la longue route vers la transition ?

Sans doute pas, d’autant que des politiques correctement anticipées et coordonnées permettraient d’éviter ces disparitions sèches d’emplois. Il n’est pas question, par exemple, de fermer du jour au lendemain les raffineries de pétrole ou les agences de publicité. Une période de lissage est nécessaire pour déployer des pratiques alternatives, former de nouveaux travailleurs et travailleuses spécialisés et transformer notre appareil technologique et industriel. Dans un tel scénario, il est possible de planifier le non-remplacement progressif de certains métiers sans avoir à recourir à des licenciements massifs, il est possible également de mettre cette période à profit pour former les travailleurs et travailleuses actuels aux futurs métiers de la transition. Il est possible encore, dans un grand nombre de cas, de mobiliser les compétences professionnelles des salarié•es actuels dans le cadre de la transition. Beaucoup de métiers de ces branches ne sont pas spécifiques à certaines pratiques : les métiers de la sécurité, de la communication, de l’administration... D’autres compétences, comme les compétences techniques des travailleurs et travailleuses de l’industrie pétrochimique, peuvent être mises à profit dans le développement de technologies plus durables, comme le recyclage, la production d’énergies alternatives ou encore le déploiement d’unités locales de production d’énergie. Mais avant d’anticiper outre mesure sur ces conversions, ce qu’il convient de faire, c’est d’entrer dans un dialogue avec ces travailleurs et ces travailleuses pour comprendre avant tout quelles sont leurs aspirations, leurs craintes, leurs envies, pour construire avec celles et ceux qui sont directement concernés les solutions pour une transition fluide et juste vers le monde nouveau. C’est tout l’intérêt d’une démarche comme l’Alliance écologique et sociale (AES, anciennement « Plus jamais ça »), créée en 2020 à l’initiative de quatre organisations syndicales (la CGT, Solidaires, la FSU et la Confédération paysanne) et quatre associations (Attac, Greenpeace, Oxfam et les Amis de la Terre), qui maintient un échange permanent entre syndicalistes et écologistes, tant au niveau des organes de direction nationale que des collectifs et fédérations locales pour anticiper et ajuster les réformes nécessaires, mais surtout pour construire ensemble des luttes et des combats en vue d’une transition juste. L’AES a d’ailleurs publié en 2021 un long rapport détaillant les conditions de la transition du point de vue de l’emploi qui apporte de nombreux éclairages sur la question{40}.


11. « L’écologie va contre les intérêts des entreprises »

C’est une idée reçue très répandue que le projet écologique serait fondamentalement incompatible avec les intérêts des entreprises et des grands groupes industriels. Parce que les débats environnementaux mettent souvent aux prises les défenseurs de l’environnement et certaines entreprises, et parce que l’écologie serait intrinsèquement méfiante vis-à-vis de la technologie, de l’innovation et du profit, son projet serait contraire à celui de l’entreprenariat. C’est totalement faux. Cette confusion vient en grande partie de la propension qu’ont certains patrons et certains actionnaires à confondre leur propre intérêt avec celui des entreprises.

Car en réalité, qu’est-ce qu’une entreprise ? C’est avant tout une organisation collective réunie en vue d’un but, généralement, la production de biens ou de services, et définie par une stratégie et par une unité économique. Elle diffère des autres types d’organisations comme les collectivités ou les associations en ce qu’elle cherche à dégager du profit, et encore, certaines entreprises coopératives se contentent de rechercher un équilibre économique. La vraie question qui se pose, c’est donc de savoir quels sont les buts de l’entreprise et pour qui elle cherche à dégager ces profits. Dans une société capitaliste, l’entreprise n’est parfois plus qu’un véhicule, un outil au service de la fructification du capital. Autrement dit, ce n’est plus son utilité sociale qui compte, les biens ou services qu’elle produit, mais sa capacité à générer des dividendes pour les actionnaires. Or, comme nous l’avons vu plus haut, la création de valeur financière par les entreprises repose essentiellement sur l’exploitation des travailleurs, des travailleuses et des ressources naturelles, c’est-à-dire sur le fait de ne pas payer ce travail et ces ressources à leur juste valeur. Dans ces conditions, il est légitime de redouter que l’avènement d’une société écologique mette fin à l’existence de ces entreprises, puisqu’en les obligeant à payer le prix exact pour les ressources, l’énergie et le travail consommés, on les prive de leur capacité à générer des profits. Mais il n’en faudra pas moins des entreprises innovantes basées sur les technologies les plus avancées pour mettre en œuvre cette transition. Des entreprises dont le cadre d’intervention devra être précisé, dont la propriété devra sans aucun doute être mieux répartie entre les travailleurs et travailleuses et dont le but devra être repensé en vue du bien commun et non d’intérêts particuliers. À ce titre, la loi sur l’économie sociale et solidaire (ESS) de 2014, en dépit de ses lacunes, pose les bases de ce que pourrait être un contrat renégocié entre la société et les entreprises privées, un contrat qui limite la recherche de profit, qui garantit la recherche du bien commun et le respect de règles environnementales et sociales et qui encourage (ou impose) des formes avancées de démocratie interne incluant les travailleurs et les travailleuses. Un modèle assez proche en somme de ce que furent jusque récemment en France les entreprises publiques, et dont il est encore temps de s’inspirer.


12. « Il est possible de maintenir la croissance tout en protégeant l’environnement »

Non{41}.


III. Écologie et forêts

« Le moyen le plus efficace aujourd’hui d’éliminer le carbone, pour moins de dix dollars la tonne, c’est la reforestation. »
Patrick Pouyanné, PDG de Total, 6 juillet 2019

 


13. « Le bois est une énergie renouvelable »

C’est un fait si communément admis, du moins dans les milieux techniques qui s’occupent d’énergie et de transition, qu’il est rare qu’on le remette en cause. Le bois, au même titre que les énergies solaire, éolienne ou marémotrice, est considéré comme une énergie renouvelable ; c’est-à-dire qu’au contraire des énergies fossiles, qui dépendent d’un stock constitué sous forme de pétrole, de charbon ou d’uranium, qui ne se renouvelle pas et qui arrivera tôt ou tard à épuisement, les énergies renouvelables se reconstituent naturellement. Ce sont ce qu’on appelle des « énergies de flux » : le vent continue de souffler quel que soit le nombre d’éoliennes, le soleil continue de briller en dépit des panneaux solaires qui se gorgent de son énergie, et les forêts continuent de croître tandis que l’on réduit les arbres en cendre et en fumée... Et c’est ici que le bât blesse.

L’idée est simple : si on coupe les arbres au même rythme qu’ils repoussent, la ressource se renouvelle au moins aussi vite qu’on la consomme. On peut donc parler d’énergie renouvelable. En ce qui concerne l’impact climatique de l’utilisation de bois pour l’énergie, c’est la même logique : la matière végétale dans un arbre est constituée en grande partie de carbone qui est prélevé dans l’air au cours du processus de photosynthèse. Ainsi, les arbres fonctionnent comme des « pièges à carbone » qui viennent fixer le carbone de l’atmosphère sous forme solide et contribuent ainsi à atténuer les effets de notre consommation d’énergies fossiles sur le climat.

Le problème, c’est que quand on utilise le bois comme source d’énergie, il n’y a pas beaucoup de choix : on le brûle. Aussi efficacement et intelligemment qu’on le fasse, la conséquence primaire de cette combustion, c’est qu’une partie importante du carbone précédemment stocké se retrouve à nouveau libérée dans l’atmosphère. On a donc un cycle qui, s’il est équilibré, n’a pas d’impact à long terme sur la concentration de CO2 dans l’atmosphère.

Gérer les forêts de façon équilibrée, on sait faire. Depuis un siècle et demi au moins, les traditions forestières européennes, notamment allemandes et françaises, ont fait leurs preuves. On adapte les cycles de prélèvement du bois en fonction du temps de repousse des arbres (c’est la « rotation »), on décale les coupes sur les parcelles pour s’assurer qu’il y a chaque année du bois à prélever sans que tout le massif soit coupé au même moment, et on inscrit la gestion forestière dans le temps long, avec des coupes en moyenne tous les trente-cinq ans. Ce système de rotation, avec quelques aménagements, pourrait tout à fait trouver sa place dans la production d’une source d’énergie végétale renouvelable et peu carbonée (au point de vue du bilan global en tout cas, puisque le carbone serait régulièrement capturé puis relâché, puis re-capturé, etc.).

Malheureusement, c’est oublier de nombreux facteurs parmi lesquels trois principaux : premièrement, un arbre n’en vaut pas un autre. Dans de nombreuses régions d’Europe, pour faire face à une demande de bois pour la construction ou la production de papier (qui nécessite des essences au bois tendre et qui poussent rapidement, ce qui permet de raccourcir les cycles de rotation), on a remplacé les forêts de feuillus (chênes, hêtres, frênes...) par des forêts de résineux (notamment le pin Douglas – Pseudotsuga menziesii –, originaire d’Amérique du Nord, qui a littéralement conquis des régions entières, ou encore l’eucalyptus - Eucalyptus globulus). Or ces arbres à croissance rapide n’ont pas la même capacité à stocker du carbone mais, surtout, une forêt de Douglas alignés en rangs n’est pas comparable à une forêt de feuillus naturelle, notamment du point de vue de sa biodiversité et de sa capacité à abriter la vie animale et végétale.

Au début des années 2000, quand les conférences internationales sur le climat se sont posé la question d’intégrer la gestion forestière parmi les solutions pour lutter contre le changement climatique, il a fallu faire un choix : est-ce que les forêts seraient intégrées dans les bilans du strict point de vue de la quantité de carbone stocké, ou est-ce qu’il fallait prendre en compte d’autres facteurs comme la valeur patrimoniale des forêts et leur biodiversité ? Le choix rationnel qui a été fait a été de choisir la première solution, ce qui a entraîné la multiplication de projets qui tenaient pour équivalentes une forêt trois fois centenaire et riche de dizaines d’espèces et une plantation de pins ou d’acacias de 30 ans. Par exemple, une entreprise qui déciderait de raser une forêt centenaire pour la réduire en pellets{42} et replanterait à la place une forêt de Douglas pourrait se considérer comme neutre en carbone au bout de trente-cinq ans. Du point de vue de la compatibilité carbone, c’est juste (et encore...), mais du point de vue de la biodiversité, c’est une catastrophe !

Le deuxième point qui pose problème, c’est l’échelle de temps. On l’a vu, il faut au moins trente à trente-cinq ans pour que les espèces d’arbres à la croissance la plus rapide atteignent une taille et un volume (et donc une quantité de carbone stocké) qui soient comparables à la forêt qui a été détruite et qu’ils sont censés « compenser ». Trente-cinq ans, c’est long... Il peut s’en passer, des choses. Comment garantir, au moment où l’on coupe pour replanter, que la forêt imaginée verra bien le jour ? Et si les gestionnaires, dans dix ans, décidaient de finalement prélever les arbres plus tôt ? Et si un incendie se déclare ? Et si le terrain change de propriétaire ? De fait, en se permettant de couper du bois pour le brûler tout en replantant, les gestionnaires et les énergéticiens prennent un crédit sur la nature, sans garantie de pouvoir réellement le rembourser à échéance.

Par ailleurs, et c’est le troisième problème, on commence tout juste à bien comprendre le cycle carbone des forêts, et de nombreuses études montrent que certaines d’entre elles, soumises à la surexploitation, au stress hydrique (manque d’eau) ou à de fortes chaleurs (qui vont se multiplier avec le changement climatique) deviennent, non plus des puits (ou pièges) à carbone, mais des émettrices de carbone{43} ! Puisque comme nous, la nuit, les arbres « respirent » : ils consomment de l’oxygène et rejettent du carbone (#16). De plus, on a longtemps limité, pour des raisons méthodologiques, l’évaluation du carbone stocké dans les forêts à des calculs basés sur les plus grands arbres : sur la partie aérienne de ceux-ci (celle que l’on voit, par opposition aux racines qui constituent la partie souterraine) et sur la mesure du tronc et des branches les plus importantes. Les avancées scientifiques nous conduisent à réviser certaines idées fausses. On se rend compte qu’une quantité aussi voire plus importante que celle des parties aériennes est stockée dans les parties souterraines (les racines) des arbres qui mettent des années à se développer. Par ailleurs, une partie du carbone passe directement des arbres qui le capturent dans l’atmosphère au sol, grâce à tout un écosystème de champignons, de bactéries et d’animaux qui contribuent à ce transfert. Plus les sols sont pauvres en biodiversité, moins ce système fonctionne. Enfin, les nombreux végétaux non ligneux (c’est-à-dire qui ne contiennent pas de bois : les buissons, les herbes, les fougères...) contribuent au stockage du carbone dans les forêts et sont beaucoup moins présents dans des plantations industrielles à rotation courte que dans des forêts naturelles anciennes.

Pour toutes ces raisons, le bilan carbone entre une forêt naturelle et une forêt replantée est bien souvent largement négatif. Pire encore, il semble qu’à chaque rotation, il soit de moins en moins bon, avec une diminution du carbone stocké dans les végétaux ainsi que dans le sol. Ainsi, sur le long terme, non seulement les forêts risquent de finir par s’épuiser, mais leur bilan carbone cumulé pourrait finir par peser lourd dans l’équation générale du changement climatique{44}. Bref : une énergie ni vraiment décarbonée, ni vraiment renouvelable...


14. « La forêt est sous-exploitée »

On entend souvent dire, en France notamment, que la forêt est sous-exploitée. Qu’elle représente un gisement de ressources (du bois notamment) qui pourrait être mieux valorisé, mais aussi de terres et de surfaces (pour l’installation d’habitations, et, de plus en plus, de panneaux solaires ou d’éoliennes). Cette idée vient du fait que, d’une part, la forêt regagne de la surface depuis un demi-siècle, et que, d’autre part, ces espaces forestiers régénérés sont effectivement peu exploités, et consistent essentiellement en zones dans lesquelles se pratique la chasse ou la randonnée et quelques activités de pleine nature, mais dont les activités économiques traditionnelles ont disparu (ramassage de bois, élevage, charbonnage...).

De même, dans des pays comme le Brésil ou le Gabon, qui possèdent un immense domaine forestier et des forêts parmi les plus belles et les plus riches du monde, il existe un discours omniprésent dans le débat public selon lequel ces espaces devraient être mis en valeur de façon plus efficace, que les ressources de ces forêts devraient être mieux partagées et qu’elles devraient bénéficier au pays, plutôt que celui-ci ne se retrouve cantonné dans le rôle de gardien d’un patrimoine qui ne lui rapporte rien. C’est exactement le type de discours que tenait Jair Bolsonaro et qui a conduit, au cours de son mandat comme président du Brésil, à une accélération sans précédent de la dégradation et de la disparition des forêts du bassin amazonien.

En France, la Seconde Guerre mondiale a marqué un tournant. À la fin de la guerre, la réindustrialisation du pays à marche forcée, la mécanisation de l’agriculture et l’exode rural ont provoqué un important phénomène de « déprise », c’est-à-dire de cessation d’occupation de certains espaces et d’arrêt de certaines activités. Particulièrement dans la moitié méridionale de la France, les activités de production de charbon de bois, qui avaient aux siècles précédents consommé une grande partie des forêts de chênes verts, connaissent un brutal coup d’arrêt, tandis qu’au cours des décennies qui suivent, l’élevage de chèvres et de brebis en garrigue et les transhumances annuelles perdent en intensité. En l’absence de pâturage et de prélèvement pour le charbonnage, les forêts méditerranéennes regagnent de nombreux espaces en une cinquantaine d’années, avec une nouvelle accélération à la fin des années 1990, lorsque les surfaces des vignobles se réduisent, laissant place à la « recrue » forestière, c’est-à-dire au retour progressif et naturel des espèces locales : frênes, hêtres, puis chênes verts.

Au regard de ce phénomène fulgurant (la surface forestière française passe d’environ 9 millions d’hectares en 1830 à 14 millions d’hectares en 1985 et plus de 17 millions d’hectares en 2021{45}), il est juste de supposer que ces surfaces, ce bois (un bois tors, dense, qu’il est difficile de convertir en poutres ou en planches), ne sont pas exploités à la hauteur de ce qui serait possible, surtout dans un contexte où la France importe chaque année 30 millions de mètres cubes de bois, soit plus d’un tiers du bois employé en France{46}. Pourtant, la réalité est moins simple. Une des spécificités de la forêt française, c’est son morcellement. Il faut savoir que plus des deux tiers de la forêt en France appartiennent à des propriétaires privés, l’autre tiers constituant le domaine public des forêts domaniales et forêts communales. Or ces forêts privées sont souvent découpées en très petites parcelles cadastrales avec une moyenne de 8 hectares par propriétaire et 2,2 millions de propriétaires possédant moins de 1 hectare. Dans ces conditions, il est très difficile de mettre en place des plans de gestion et d’accéder aux ressources forestières, même s’il existe des systèmes de groupements forestiers ou de coopératives qui permettent de mutualiser les moyens de plusieurs petits propriétaires sur un même massif. En conséquence, la pression sur les ressources se concentre sur les forêts les plus accessibles et les mieux gérées, à savoir la forêt publique sous la tutelle de l’Office national des forêts (ONF), c’est-à-dire moins d’un tiers du massif national, avec pour conséquence une surexploitation grandissante de ces parcelles, surtout que le bois énergie{47} est considéré comme devant faire partie intégrante de notre transition vers les énergies renouvelables (voir supra). On a donc un contraste très fort, en France et dans de nombreux autres pays, entre des zones forestières surexploitées et des zones sous-exploitées... du moins du point de vue de l’économie, car l’écologiste peut à bon droit se demander s’il n’est pas sain de conserver en certains endroits des parcelles de forêt à l’état naturel, ouvertes à la promenade et la découverte, qui constituent ces espaces frontières si indispensables entre nos sociétés et la nature sauvage.


15. « Il faut planter des arbres »

Il y a ceux qui croient pouvoir compenser les dommages qu’ils causent à l’environnement en plantant des arbres (les multinationales pétrolières, les entreprises minières...), et d’autres, nombreux, qui pensent sincèrement qu’il est bon de planter des arbres, et d’en planter massivement. Ce faisant, ils imaginent que nous pouvons réparer une partie des torts que nous avons vis-à-vis de la nature et que nous pouvons aider celle-ci à se régénérer. Cela part d’un bon sentiment, et d’une intention louable d’inverser notre rapport à l’environnement en passant d’une dynamique de consommation/destruction à une dynamique de don/régénération.

C’est oublier un peu vite que ladite nature n’a pas besoin de nous pour faire pousser des arbres. Les graines restent longtemps dans le sol après le passage du feu ou des bulldozers. D’autres sont disséminées par le vent ou par les animaux sauvages : les oiseaux, les mammifères... C’est pour cela que la nature reprend si vite ses droits dans les friches et les zones abandonnées. Ces dynamiques de repeuplement obéissent à des logiques complexes et progressives : espèces pionnières, espèces buissonnantes, petits arbres de peuplement intermédiaire, puis grands arbres forestiers. Chaque génération apporte à la suivante l’ombrage, les nutriments et les conditions propices à son développement. En plantant des arbres en lignes, à force d’arrosage, on aboutit malheureusement souvent à des forêts pauvres, avec de forts taux de mortalité, et l’absence de tous ces sous-écosystèmes intermédiaires qui leur permettent de développer une vie digne de ce nom. En Chine, au Brésil ou au Kenya, où l’effort de replantation ces dernières années a été très intense, on parle parfois de « forêts mortes » pour désigner de vastes espaces boisés d’acacias ou d’eucalyptus dans lesquels aucune vie animale et végétale ne parvient à s’implanter.

Tout ceci sans compter les problèmes que posent les projets dits de « compensation carbone » par lesquels les entreprises prétendent « annuler » les émissions dues à leurs activités en investissant dans la protection des forêts ou la plantation d’arbres, les forêts étant censées « absorber » l’équivalent du carbone émis par les entreprises. En réalité, ces projets souffrent de nombreux problèmes de méthodologie et de bonne foi, au point qu’une enquête menée par The Guardian, Die Zeit et l’organisation de journalistes SourceMaterial a montré que près de 90 % des crédits carbones générés par les plus grandes entreprises mondiales sont en réalité des « crédits fantômes{48} ». C’est-à-dire qu’ils ne correspondent à aucune réduction réelle de la quantité de carbone dans l’atmosphère.

Il y a quelque chose peut-être de notre arrogance d’êtres humains à croire que la nature a besoin de nous pour se régénérer, alors justement que ce dont elle a le plus besoin, c’est qu’on lui laisse le temps, la paix et l’espace nécessaires pour suivre ses cycles naturels et trouver un équilibre délicat qu’aucun de nos modèles scientifiques ne parviendra jamais à égaler.


L’homme qui plantait des arbres

En 1953, la revue étasunienne Reader’s Digest commande à Jean Giono un texte sur le thème « le personnage le plus extraordinaire que j’ai rencontré ». Giono rédige un texte aujourd’hui connu dans le monde entier sous le titre L’homme qui plantait des arbres{49}. Dans ce texte, le narrateur rencontre un berger, Elzéard Bouffier, qui, tout en menant ses brebis à travers la garrigue, plante régulièrement des glands. Année après année, le narrateur retourne sur les lieux et constate que, petit à petit, naît une grande forêt de chênes. S’ensuivent la renaissance des villages sur le plateau, l’arrivée de nouveaux habitants et la naissance de nouvelles activités économiques.

Cette nouvelle, traduite dans de nombreuses langues et vendue à des centaines de milliers d’exemplaires, est devenue un véritable manifeste écologique, au point que des scientifiques et des agents de l’ONF ont tenté par tous les moyens de mieux connaître l’histoire d’Elzéard Bouffier afin de s’en inspirer. Las, au bout de quelques années, Giono finit par admettre... qu’il avait tout inventé. Son but (en grande partie atteint) était de faire renaître l’amour de l’arbre, dans un monde qui, lui semblait-il, avait perdu cet amour.

Aujourd’hui, la nouvelle est encore une source d’inspiration pour de nombreux promoteurs de projets, et les reportages sur des personnages extraordinaires qui ont fait rejaillir des forêts dans le désert sont monnaie courante. Gardons-nous de jeter la pierre à ces utopistes, qui, comme Giono, croient fermement que l’action humaine, plutôt que de détruire la nature, peut contribuer à l’embellir. Mais, s’il faut retenir une chose de cette histoire, c’est que notre confiance démesurée dans la capacité des humains à corriger les erreurs de leurs semblables ne doit pas surpasser l’humilité nécessaire que nous devons garder devant la puissance des équilibres naturels.




16. « Les forêts sont le poumon de la planète »

On entend ça souvent. Trop souvent. Les forêts seraient le poumon de la planète, ou plutôt, le poumon inversé, elles absorberaient le CO2 et libéreraient de l’oxygène dans l’atmosphère, ce qui permettrait de rendre le monde respirable. Cette idée ne part pas de rien. C’est vrai, les arbres, comme la plupart des plantes, font de la photosynthèse, c’est-à-dire, littéralement, qu’ils produisent de la matière à partir de lumière. Dans les feuilles et les parties vertes de l’arbre, des cellules spécialisées, les chloroplastes, utilisent l’énergie lumineuse pour transformer du dioxyde de carbone (CO2) et de l’eau (H2O) en glucose (sucre : C6H12O6) et en oxygène (O2), selon le bilan suivant :

6 CO2 + 6 H2O + énergie lumineuse → C6H12O6 + 6 O2

C’est-à-dire qu’il faut six molécules de CO2 et six molécules d’eau pour produire une molécule de glucose et six molécules d’oxygène. Bien. Ça, c’est quand il y a de la lumière. Mais ce que l’on sait moins, c’est que la nuit (et en partie également en journée), les arbres respirent. C’est-à-dire que, comme nous, ils consomment de l’oxygène... et rejettent du CO2. De même que, dans le corps humain, cette respiration a pour fonction de transformer le sucre en énergie selon le bilan suivant :

C6H12O6 + 6 O2 → 6 CO2 + 6 H2O + 36 ATP

C’est-à-dire qu’à partir d’une molécule de glucose et de six molécules d’oxygène, la plante produit six molécules de CO2, six molécules d’eau et 36 molécules d’ATP (adénosine-triphosphate), l’ATP étant un vecteur d’énergie qui permet d’activer de nombreuses réactions chimiques ou métaboliques nécessaires à la plante pour survivre.

Le bilan de ce double processus – respiration et photosynthèse – est donc plus complexe qu’une simple absorption de CO2 et une libération d’oxygène. Dans la plupart des cas, le bilan est en faveur de la photosynthèse, c’est-à-dire que la forêt « produit » effectivement de l’oxygène, mais peu{50}. En revanche, dans certaines situations, notamment lors de sécheresses ou de fortes chaleurs, le bilan s’inverse, et des forêts deviennent émettrices de CO2 et consommatrices d’oxygène. Plus encore, quand les forêts sont brûlées ou coupées, quand les espaces naturels sont remplacés par des plantations et que les sols sont dégradés, le bilan global entre l’absorption de CO2 par les arbres et les émissions induites par ces dégradations devient dramatique, et les forêts, ou ce qu’il en reste, au lieu d’être des « puits » de carbone, en deviennent émettrices (#13). Au début des années 2020, parmi les grands bassins forestiers mondiaux, il semble que seule la forêt du bassin du Congo, encore relativement épargnée par la déforestation, présente un bilan significatif en matière d’absorption de carbone. Les autres grands bassins comme celui de l’Amazone ou d’Asie du Sud-Est (sur les archipels de Malaisie et d’Indonésie) sont en passe de devenir émetteurs nets de carbone{51}...


17. « Une forêt mal gérée va mal »

Autre signe de notre arrogance, on entend souvent dire, notamment par les exploitants forestiers, qu’une forêt qui n’est pas entretenue va mal, qu’elle présente des risques, et que l’action humaine, en ouvrant des espaces vides, en sélectionnant les arbres et en prélevant régulièrement de la matière dans la forêt, permet à celle-ci d’être en meilleure santé.

Tout dépend ce que l’on appelle la « santé de la forêt ». Le cycle de vie naturel d’une forêt est chaotique, c’est vrai. C’est une recherche constante d’équilibre entre les espèces qui la composent. Une alternance de longues périodes de croissance et d’événements brutaux : tempêtes, feux, chutes d’arbres, maladies... qui viennent perturber le système. On estime qu’il faut au moins une centaine d’années pour qu’une forêt atteigne son « climax » c’est-à-dire un état d’équilibre relatif dans lequel les différentes strates de la forêt (sol, sous-bois, arbustes, grands arbres, canopée) ont atteint leur maturité. Dans cet état de climax le renouvellement des individus est assuré par les événements naturels, comme la chute des grands arbres qui permettent d’ouvrir des clairières et de laisser de nouveaux arbres, buissons ou fleurs pousser.

La gestion forestière telle qu’elle a été développée par les sociétés humaines est une façon de domestiquer ces cycles forestiers, d’y apporter une certaine rationalité : en sélectionnant les espèces, en aménageant de la place entre les grands arbres pour qu’ils poussent plus droit, plus vite, en nettoyant les sous-bois pour éviter la propagation des incendies, en ouvrant des clairières ou des routes à travers bois pour permettre à la lumière d’y pénétrer... C’est un fait que ces forêts gérées sont moins sensibles à certains événements naturels, que le feu a plus de chance d’y être maîtrisé. Mais en retour, elles sont plus sensibles à d’autres catastrophes comme les tempêtes, et elles abritent moins de biodiversité et stockent moins de carbone. Les coupes rases épuisent les sols directement soumis au rayonnement du soleil qui ont tendance à s’assécher, et les routes ouvertes dans la forêt gênent le déplacement de certaines espèces animales.

Au final, une forêt gérée et une forêt naturelle n’ont pas grand-chose à voir entre elles. Sans établir de hiérarchie entre les deux, disons que l’une est plus adaptée à la pratique des activités humaines que l’autre, mais que la seconde présente des avantages écologiques et climatiques qui ne peuvent pas être remplacés par les performances limitées des forêts dites « sous gestion ».

En réalité, les forêts non gérées vont bien. Elles vont même très bien, mais ce faisant, elles nous échappent... Et c’est peut-être ce que nous avons le plus de mal à supporter.


IV. Écologie et agriculture

« Interdits en France pour des raisons idéologiques, les OGM{52} permettraient entre autres : de réduire l’usage des pesticides, de diminuer les besoins en eau et les émissions CO2 de l’agriculture. »
Mac Lesggy, vulgarisateur (sic), 6 janvier 2021

 

 


18. « On ne peut pas se passer des engrais et des pesticides »

L’équation semble simple. Nous sommes 7 milliards d’individus sur la planète, dont plus de 800 millions souffrent de la faim. Nous serons 9 milliards en 2050. Il faudra produire plus, or les pesticides augmentent la productivité. Nous avons donc besoin des pesticides pour éviter une famine à l’échelle planétaire.

Sauf que rien ne tient dans les termes de cette équation. Et pour commencer, qu’est-ce qu’un pesticide ? Le terme recouvre toutes sortes de produits, chimiques ou naturels, destinés à combattre les organismes nuisibles (pest en anglais) pour les plantes (insectes, champignons) ou les concurrents des plantes agricoles (mauvaises herbes). Sous ce terme, on retrouve donc toutes sortes de produits : insecticides, herbicides, fongicides... Leur utilisation permet effectivement d’accroître la productivité à l’hectare quand ils sont correctement utilisés, mais ils ont également des effets délétères à court, moyen et long termes, le principal étant l’impact des insecticides sur les insectes pollinisateurs. En effet, la plupart des insecticides de synthèse ne font pas la différence entre un insecte dit « nuisible », qui va empêcher la plante d’arriver à maturité, et un insecte « utile » comme une abeille, qui va contribuer au cycle de la plante en fécondant les fleurs.

L’alarme a été tirée très tôt, dès la première moitié du XXe siècle et les débuts de l’agriculture de synthèse, par des agriculteurs et des scientifiques. À cette époque, la recherche à vocation militaire sur les armes chimiques entraîne la synthèse de nombreuses molécules qui serviront ensuite au développement de pesticides. C’est l’époque où émergent également les premières démarches d’agriculture biologique qui refusent cette forme d’industrialisation et revendiquent une agriculture et une alimentation « naturelle ».

Pourtant le phénomène continue à prendre de l’ampleur. En 1939, un chercheur suisse découvre les propriétés insecticides d’une molécule synthétisée dès 1873, mais qui n’avait trouvé aucune application pratique : le DDT. Après avoir été utilisé pour lutter contre des maladies infectieuses liées aux insectes comme le paludisme et le typhus, il trouve une application dans l’agriculture à partir des années 1950. En 1962, la biologiste américaine Rachel Carson publie un livre qui fait date, Printemps silencieux{53}, où elle établit un lien entre l’utilisation massive de DDT et la chute massive des populations d’insectes. Celle-ci a des conséquences non seulement sur la pollinisation, mais sur l’ensemble de la chaîne alimentaire, à commencer par les oiseaux qui se nourrissent de ces insectes. Elle y dénonce également violemment les manœuvres de l’industrie chimique qui répand des informations partielles, voire fausses, sur les effets réels des pesticides. Le titre du livre est inspiré d’un poème de John Keats de 1819, La Belle Dame sans merci, dans lequel on trouve ces vers :


Though the sedge is withered from the lake,
And no birds sing{54}.



Depuis, et malgré une prise de conscience de plus en plus forte des effets délétères de l’utilisation inconsidérée des pesticides (empoisonnement des milieux et des insectes, effets sur la santé humaine, développement de résistances de la part des insectes et plantes visées, bioaccumulation – c’est-à-dire concentration à haute dose de pesticides dans certains organismes), le débat continue de faire rage entre les tenants de l’agriculture de synthèse et les défenseurs d’une agriculture basée sur les cycles biologiques naturels.

Pourtant, en 2017, le Rapporteur spécial des Nations unies sur le droit à l’alimentation remet les pendules à l’heure : non, les pesticides ne sont pas nécessaires pour nourrir l’humanité et, de plus, on ne peut pas ignorer leurs effets sur les écosystèmes et les populations. Il rappelle que les pesticides sont directement responsables de 200 000 morts par empoisonnement chaque année, dont 99 % dans des pays en développement, que les effets néfastes des pesticides sur les écosystèmes sont largement et scientifiquement prouvés et que leur usage constitue une « solution de court terme qui représente une menace pour le droit à une alimentation et une santé adéquates pour les générations présentes et futures{55} ».

Enfin le rapport rappelle que l’agriculture mondiale permettrait d’ores et déjà de nourrir 9 milliards d’êtres humains, et que les solutions sont à rechercher dans plus de justice et une meilleure répartition des ressources. Le rapport pointe également le fait que la grande part des pesticides utilisés dans le monde ne sert pas à produire une alimentation de base, mais se concentre sur une agriculture industrielle de masse, notamment la production de soja ou de palmiers à huile destinés à l’agro-industrie et à la production de produits hautement transformés, en plus d’être parmi les principaux vecteurs de déforestation. Le rapport se conclut par un plaidoyer en faveur de l’agroécologie et de l’agriculture biologique ainsi que pour une révision des marchés agricoles susceptibles d’apporter une plus juste répartition des richesses{56}.


19. « Le bio, c’est bien, mais ça demande trop d’espace – on ne peut pas nourrir le monde avec une agriculture biologique »

Techniquement, la première partie de cette affirmation est juste. L’agriculture biologique est généralement plus extensive, c’est-à-dire qu’elle nécessite plus d’espace pour produire la même quantité de nourriture. Mais cette vérité reste relative. Elle est due en partie seulement à une productivité plus basse, en partie également au fait que cette agriculture est moins consommatrice d’espace, qu’elle sème moins à l’hectare, qu’elle laisse de la place aux haies, aux bois, aux zones humides, aux îlots de biodiversité... Dans certains cas, même, l’agriculture biologique (c’est-à-dire sans intrants{57} chimiques) se révèle plus productive à l’hectare que l’agriculture de synthèse.

En réalité, la question n’est pas tant de savoir laquelle des deux formes d’agriculture est plus productive, mais justement de sortir de cette logique comptable qui cherche à maximiser la production. Il faut inverser le paradigme d’une logique agricole basée sur l’augmentation permanente de l’offre pour entrer dans une logique d’équilibre : quelles sont les ressources à notre disposition, et comment en tirer le meilleur en maintenant un équilibre avec l’écosystème. Cela demande de revoir l’ensemble de la chaîne de valeur de la production agricole. Les fermes, bien sûr, leur équilibre entre maraîchage, céréaliculture et élevage, mais aussi les unités de transformation, leur répartition sur le territoire, la place de l’agro-industrie dans la transformation des aliments et enfin l’accès à la nourriture pour les populations. Il y a techniquement suffisamment de terres agricoles pour nourrir tout le monde avec un modèle écologique, mais cela demande de réviser la répartition de ces terres, entre les différents types de production d’une part, mais aussi entre les régimes de propriété, surtout dans un temps ou la concentration des terres agricoles aux mains de sociétés privées devient de plus en plus préoccupante{58}.


Nourrir l’Europe avec l’agroécologie

Dans une étude publiée en 2018, l’Institut du développement durable et des relations internationales (Iddri-Sciences Po), présente un scénario de transformation du modèle agricole européen basé sur deux hypothèses fortes : l’abandon des pesticides et des engrais de synthèse et l’arrêt des importations de protéines végétales (les deux tiers des protéines végétales consommées en Europe sont importées, principalement depuis le continent américain){59}.

Ce scénario démontre qu’il est possible de continuer à nourrir la population européenne de manière équilibrée en 2050 avec une agriculture agroécologique, ce qui permettrait également de diminuer de 40 % les émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole et de favoriser une meilleure protection de la biodiversité et des ressources naturelles.

Ce scénario n’est cependant valable qu’à condition de diversifier la production et les paysages agricoles, avec notamment un retour aux prairies de pâturage, de modifier nos régimes alimentaires (moins de viande, moins de sucre) et de limiter les usages non alimentaires de produits agricoles, comme la production de carburant à base de produits végétaux (agrocarburants).




20. « Le bio, c’est cher »

Les produits bio sont plus chers que leurs équivalents dits « conventionnels », c’est un fait. Ce surcoût s’explique par deux raisons principales : d’une part, l’agriculture biologique a des coûts de production plus élevés, parce qu’elle nécessite plus de main-d’œuvre, et parce qu’elle intègre dans ses coûts la protection de l’environnement, en diminuant son recours à des intrants de synthèse, et en occupant l’espace de façon moins intensive ; d’autre part, les enseignes de la grande distribution ont profité de l’engouement pour le bio pour augmenter leurs marges de façon parfois indécente{60}.

Cela pose donc la question du respect des consommateurs et consommatrices par les distributeurs et de la réduction de ces marges excessives, mais également de notre rapport économique aux produits de consommation. Il est nécessaire à la fois d’augmenter le pouvoir d’achat des ménages pour leur donner accès à une alimentation de qualité et respectueuse des cycles naturels, et de revoir nos modes de consommation afin de mieux encaisser le surcoût des matières premières : moins consommer, diminuer les produits transformés et diminuer le gaspillage au niveau de la distribution et de la consommation. En bref, trouver un équilibre entre la satisfaction de nos besoins (qui incluent une part d’alimentation plaisir) et une gestion responsable de nos ressources. C’est-à-dire se mettre en quête d’une culture de la satiété plutôt que d’une culture de l’abondance.

Surtout, il faut prendre conscience que si les coûts environnementaux de l’agriculture de synthèse ne sont pas intégrés dans le prix de vente des produits, ils se répercutent ailleurs. De nombreuses études mettent ainsi en évidence l’impact de l’agriculture chimique sur les coûts de l’eau, en raison des importants moyens qu’il est nécessaire de mettre en œuvre pour dépolluer les eaux souillées par les effluents de l’agriculture. Le Commissariat général au développement durable estimait ainsi en 2011 que le coût de la pollution de l’eau par les activités agricoles s’élevait à 54 milliards d’euros par an pour la société{61}. Un coût qui est donc indirectement assumé par les consommateurs sous forme d’impôts et de factures d’eau. À l’échelle de la société, l’agriculture biologique pourrait donc finalement se révéler moins coûteuse que l’agriculture de synthèse, à condition de faire entrer toutes les données dans le plan comptable et de sortir d’un système qui permet aux acteurs les moins vertueux de bénéficier de coûts de production toujours plus bas tout en laissant la collectivité payer la facture en dernier ressort.


21. « Il faut arrêter de manger de la viande »

Peut-être que la première chose à dire, c’est qu’on ne s’en sortira pas avec des « il faut ». Les injonctions individuelles n’ont pour conséquence que d’augmenter la culpabilité et le découragement. Ce qu’« il faut », ce sont des réponses collectives, à l’échelle de la société. Des changements de pratiques dans les grands nœuds économiques qui conditionnent la façon dont nous habitons la planète : dans les banques, les grandes industries, les enseignes de grande distribution, et bien entendu au niveau gouvernemental.

Cela étant posé, il est vrai qu’une production agricole plus durable passe par une diminution de la part de protéines carnées dans les régimes. En 2018 cette part était supérieure, en Europe, de 66 % par rapport aux recommandations de l’Organisation mondiale de la santé{62}, entraînant également des conséquences importantes en matière d’émissions de gaz à effet de serre et de déforestation, entre autres. Cela ne veut pas pour autant dire qu’il ne faut plus manger de viande : libre à chacun et chacune de faire son choix. Certains modèles estiment même que le maintien d’un équilibre entre élevage et production végétale est nécessaire pour maintenir des cycles équilibrés dans l’agriculture, puisque certains produits de l’élevage (fumier, lisier) peuvent être utilisés pour enrichir les sols, notamment en azote.


22. « La viande est indispensable à un régime équilibré »

Absolument pas. Il n’y a aucune raison de penser aujourd’hui qu’un régime sans viande, et même sans produits animaux, serait néfaste pour la santé. Si les produits animaux sont plus riches en protéines, il est tout à fait possible de composer un régime apportant toutes les protéines nécessaires avec un régime végétarien à condition de varier les aliments et de choisir des sources complémentaires comme en associant céréales et légumineuses. On l’a vu (#21), dans les pays occidentaux, nos régimes sont même souvent beaucoup trop riches en protéines animales.

Historiquement, la consommation de viande est liée de près au niveau de vie, mais aussi au genre. Réservée pendant des siècles à une élite, et aux hommes en particulier, la consommation quotidienne de viande gagne progressivement dans les pays dont les niveaux de vie augmentent. Mais dans la plupart des pays les plus riches, la consommation de viande et de produits animaux continue d’augmenter bien au-delà de la moyenne mondiale ou des besoins élémentaires de chaque individu, au point d’atteindre des niveaux très supérieurs aux recommandations sanitaires (#21). Cette augmentation n’est pas due qu’à l’appétit et aux goûts des consommateurs et des consommatrices, elle est aussi le fruit d’une mécanique culturelle entretenue, entre autres, par la publicité. La consommation de viande peut dès lors être considérée comme un « fait social » tel que défini par Émile Durkheim{63}, voir un « fait social total » au sens de Marcel Mauss{64} : comme d’autres produits non indispensables dans nos régimes alimentaires (le café ou le chocolat{65}), la viande et les produits animaux font l’objet d’un attachement symbolique lié à leur association séculaire avec l’idée de richesse et de prospérité. L’habitude d’en consommer, et d’en consommer toujours plus, s’impose à nous comme « de l’extérieur », sans que la conscience individuelle ou les comportements isolés ne suffisent à l’expliquer.

Non seulement la consommation de viande est (que nous en ayons conscience ou non) un moyen de distinction social et culturel, mais, plus encore que pour d’autres aliments, notre rapport à la viande est intimement lié à notre rapport à la nature en général et à notre « condition » d’être naturel{66}. Nous sommes consommateurs et prédateurs (éleveurs). Mais jusqu’à quel point sommes-nous capables de nous extraire de notre condition de consommables ? De proies ? C’est-à-dire de notre condition d’animaux ? Cette ambivalence qui questionne notre place dans le monde, en tant qu’individus et en tant qu’espèce, explique peut-être en partie les réactions violentes qui peuvent se faire jour quand la question de nos régimes carnés se pose, et l’incapacité de certains et certaines à accepter, voire à comprendre que d’autres puissent se passer de manger de la viande.

Mais même si ces mécanismes profonds relèvent en bonne partie de l’inconscient de chacun et de chacune, il reste néanmoins possible de disséquer les mécanismes qui contribuent à maintenir cet état de fait, et notamment en observant les moyens mis en œuvre pour continuer à nous inciter à consommer des produits animaux. Ainsi, Greenpeace a mis en évidence, dans un rapport publié en 2021, qu’entre 2016 et 2020, l’Union européenne a consacré plus de 250 millions d’euros à financer des campagnes de publicité pour inciter à consommer des produits animaux (viande, œufs et produits laitiers), tandis que, dans le même temps, elle consacrait à peine plus de 160 millions d’euros à promouvoir la consommation de fruits et de légumes{67}.


23. « Les pesticides ne sont dangereux qu’à haute dose »

On entend souvent dire que les risques associés à la présence de pesticides dans notre alimentation ou notre environnement (de développer des maladies chroniques ou des cancers, principalement) dépendent de la dose ingérée. Que, comme tout « poison », il y a un effet de seuil en dessous duquel le risque est négligeable ou nul. Et, bien entendu, selon les tenants de cette théorie, les réglementations en vigueur garantiraient que ce seuil ne soit jamais atteint. Pourtant, les résultats de la recherche ces dernières années ont mis en évidence deux phénomènes qui viennent remettre en question cette vision rassurante des choses : d’une part, ce que l’on appelle l’« effet cocktail », et d’autre part les effets des pesticides comme perturbateurs endocriniens.

L’« effet cocktail » désigne le fait que certains pesticides qui, individuellement, et en petites quantités, pourraient être considérés comme inoffensifs, deviennent nocifs quand ils sont conjugués avec d’autres substances. Or il est rare qu’un pesticide soit utilisé seul, et il est souvent associé à de nombreuses autres substances, pesticides ou non. Ainsi l’Inserm et l’Inrae ont mis en évidence dans une étude publiée en 2018{68} l’impact d’un cocktail de six pesticides utilisés dans les vergers français sur des souris. Même à faible dose, ce cocktail entraîne des troubles métaboliques et des modifications de la flore intestinale.

De nombreux pesticides sont par ailleurs pointés du doigt pour agir comme des perturbateurs endocriniens, notamment au niveau de la glande thyroïde, un des principaux organes de régulation de notre système hormonal. Les perturbateurs endocriniens sont des substances qui agissent sur ce dernier, c’est-à-dire sur la régulation chimique de notre métabolisme, dont dépendent non seulement la croissance des enfants et le développement embryonnaire, mais aussi un grand nombre de fonctions de notre corps. Or ces perturbateurs n’ont pas d’effet de seuil, même à très faible dose ils peuvent avoir des effets graves sur la santé, notamment en cas d’exposition des embryons lors de la gestation. De plus, l’effet de ces perturbateurs endocriniens sur la santé peut être décuplé par l’effet cocktail{69}. La question de la dose ne fait donc pas tout dans la nocivité de ces substances, et il reste crucial de mieux connaître les mécaniques complexes liées à ces substances.


24. « Les OGM permettront d’éradiquer la faim dans le monde »

C’est l’argument massue, répété ad nauseam par les défenseurs des OGM. Sans eux, la famine menace. Pis encore, il y aurait des milliers de personnes dans le monde, dont la survie dépendrait du développement d’OGM capables de leur assurer une sécurité alimentaire, grâce à la création de variétés améliorées plus productives et plus nourrissantes. La réalité est toute autre.

Les OGM sont des espèces (souvent des plantes) dont on a modifié le code génétique, soit par l’introduction de nouvelles séquences génétiques, soit par « forçage » en provoquant des mutations dans l’ADN. Ces mutations provoquent des modifications dans les propriétés des plantes et leur capacité notamment à synthétiser certains éléments ou à résister à certaines maladies. Les OGM commercialisés aujourd’hui sont presque tous des céréales destinées principalement à nourrir le bétail (soja, maïs, colza...), bétail voué à produire de la viande qui reste réservée à une population déjà dotée d’un certain niveau de vie. De plus ces OGM ne sont pas conçus pour être plus nourrissants ou plus faciles à cultiver pour les populations les plus vulnérables. Ils sont principalement pensés pour être plus résistants aux herbicides et autres pesticides, et donc permettre d’augmenter l’industrialisation des cultures.

Par ailleurs, les OGM ont la particularité d’être brevetés. C’est-à-dire que les firmes qui les ont développés conservent le monopole de leur commercialisation. Les agriculteurs sont donc obligés de racheter des semences chaque année, parfois même on profite de la modification du code génétique pour rendre ces semences stériles, ce qui empêche les paysans de récupérer des graines d’une année sur l’autre, ce qui est un obstacle à la souveraineté alimentaire et une aberration aux vues de la plupart des pratiques paysannes ayant cours dans le monde.

Au final, non seulement les OGM ne sont pas une solution contre la faim dans le monde, dont les causes sont plutôt à rechercher dans les inégalités sociales et mondiales, les conflits armés ou, désormais, le changement climatique, mais ils pourraient représenter un obstacle sérieux sur la voie de la nécessaire souveraineté alimentaire des territoires, ainsi que de la libre circulation des semences qui garantit la possibilité de sélectionner les variétés les plus adaptées à chaque région de production.


V. Écologie et océans

« La réalité est que la transition vers des énergies propres n’est pas possible sans prélever des milliards de tonnes de métaux de la planète. »
Gerard Barron, PDG de The Metals Company, entreprise spécialisée dans l’exploitation des fonds marins

 


25. « Les ressources de la mer sont sous-exploitées »

Depuis cinquante ans, on présente régulièrement les océans comme une « nouvelle frontière{70} », un gisement de ressources inexploitées qui permettrait de faire face à la raréfaction des matières premières continentales. Non seulement sur le plan alimentaire (les poissons, les algues...), mais aussi comme un espace à conquérir, avec des projets aussi farfelus que des atolls artificiels ou des cités sous-marines, et bien sûr pour ce qui est des ressources minières : sables, minéraux...

Depuis quelques années, ce qui fait l’objet de la plus grande fascination, ce sont justement les minéraux des grands fonds. Certaines plaines abyssales sont tapissées de nodules polymétalliques. Des pierres pas plus grosses que le poing que l’on trouve par dizaines de milliers dans certains endroits. Ces nodules contiennent des métaux comme le zinc, le cuivre ou le cobalt indispensables au développement des nouvelles technologies. L’une des zones les plus convoitées, la zone de Clarion-Clipperton, située dans l’océan Pacifique, contiendrait une plus grande quantité de ces minerais que toutes les réserves continentales connues.

Pour autant, exploiter ces réserves serait totalement irresponsable. Non seulement la quantité d’énergie et de moyens nécessaires pour mettre en œuvre ces exploitations (on parle de profondeurs allant jusqu’à 5 500 mètres) en rendrait le bilan plus que relatif au vu des bénéfices attendus. Mais surtout, les conséquences écologiques pourraient être désastreuses sur un milieu que l’on connaît encore très peu. On n’a pas vraiment l’idée, par exemple, du rôle que jouent ces nodules dans un écosystème très particulier, ni du rôle que tiennent ces zones abyssales dans l’équilibre complexe des océans. Plutôt que de se précipiter à exploiter des ressources qui, elles aussi, finiront par se tarir, nous avons tout intérêt à développer des projets de société moins consommateurs qui ne nous obligent pas à détruire les derniers espaces disponibles de la planète{71}.


26. « Pour lutter contre la pollution plastique, il faut nettoyer les océans »

La pollution des océans par les plastiques est une catastrophe dont on commence tout juste à prendre la mesure, malgré les alertes répétées des organisations environnementales. Chaque année, 10 millions de tonnes de plastique sont déversées en mer. Ces déchets (sacs, emballages, bouteilles...) commencent par polluer la surface, donnant lieu à ces gigantesques étendues de déchets que l’on a nommées de façon un peu trop romantique le « continent de plastique ». Ensuite, sous l’effet de l’eau et des rayonnements solaires, ces plastiques se dégradent, mais sans disparaître. En fait, ils sont réduits en milliards de particules de moins d’un millimètre qui ont déjà envahi l’ensemble des océans de la planète. Ces microplastiques ont de graves impacts sur les animaux et plantes marines et constituent une modification profonde de tout l’écosystème marin : baisse de la fertilité des espèces marines, développement de nouvelles maladies...

Face à cette situation, des initiatives louables se sont mises en place qui visent à « nettoyer » les océans, notamment au moyen de gigantesques dispositifs qui permettent de recueillir les déchets flottant à la surface et dans les premiers mètres de la colonne d’eau. Malheureusement ces solutions ne peuvent constituer qu’une réponse très partielle au problème. Elles permettent éventuellement de ramasser les plus gros déchets, sans résoudre la question de leur traitement ou de leur recyclage, et elles ne répondent pas à la dramatique situation des microplastiques{72}.

Surtout, l’idée qui s’installe et qui est répandue à travers les multiples reportages élogieux sur ces projets contribue à entretenir l’idée que nous pouvons « gérer » les plastiques, et que, par conséquent, il est possible de continuer à en produire et à en utiliser.


27. « Trier nos déchets, c’est déjà un grand pas »

Le recyclage, c’est la grande mystification qui soutient depuis des décennies l’usage inconsidéré de matières plastiques. Les populations sont toujours encouragées à trier davantage leurs déchets et à orienter les matières recyclables vers des filières de retraitement. Filières qui sont en réalité saturées, incapables de retraiter la plupart des déchets, voir totalement inefficaces. Plus du quart de nos déchets dits « recyclables » sont envoyés à l’étranger, notamment ceux qui sont les plus difficiles à traiter. Dans certains cas, une fois arrivés à destination, souvent en Afrique ou en Asie, ils sont tout simplement abandonnés dans des décharges à ciel ouvert, pour finir par être brûlés sur place quand la situation devient intenable{73}.

En réalité, ce qu’il faut, c’est supprimer le problème à la source : cesser de produire des matières plastiques à usage unique. Non seulement les articles de consommation comme les pailles et les gobelets, qui font désormais l’objet d’un encadrement plus strict en France, mais tous les plastiques d’emballage : films, boîtes et autres contenants. La quantité de déchets non ou mal recyclables induits par nos modes de distribution et de conditionnement est proprement intenable et nous conduit tout droit vers une saturation dramatique de nos écosystèmes.


VI. Écologie et société

« On va fermer la lumière en pensant qu’on a fait de grosses économies d’énergie, et on va envoyer derrière un mail un peu rigolo à nos amis avec une pièce jointe, et on aura consommé beaucoup plus d’énergie. »
Agnès Pannier-Runacher, ministre de la Transition énergétique, 24 mai 2022

 


28. « Chacun doit faire un effort à son niveau – et ça suffira »

C’est la défense principale de celles et ceux qui veulent que rien ne change, mais aussi une ritournelle qu’on entend beaucoup dans les milieux écologistes : il faut que les gens commencent par changer eux-mêmes. Si on faisait toutes et tous un effort, on arriverait à réduire notre empreinte, on doit arrêter d’acheter des produits qui polluent, de prendre l’avion, de porter des vêtements en nylon ou en cuir, de regarder des films en streaming...

Alors certes, toutes ces activités ou décisions ont un impact sur l’environnement et, à terme, une société écologique exigera des changements dans notre façon de consommer et nos gestes quotidiens. Mais il y a deux risques à se concentrer sur ces aspects-là du changement : le premier, c’est qu’au final, il est démobilisateur, et le second, c’est qu’il est inefficace.

En concentrant l’effort et l’attention sur les individus, on néglige les dynamiques collectives qui sont à l’œuvre dans l’organisation d’une société. Au final, malgré la liberté relative de choix que nous avons, la variété de nos options dépend de choix qui ont été faits bien avant nous et d’autres qui continuent de l’être sans nous consulter : quelle énergie est disponible et à quel prix ? Quels sont le régime foncier et les règles qui s’appliquent à la propriété ? Quelles sont les infrastructures de transport disponibles ? Toutes ces questions sont des exemples de choix contraints qui en réalité limitent notre capacité à décider totalement de la façon dont nous souhaitons habiter notre environnement. En conséquence, ce qu’il se passe lorsque nous entendons partout que l’avenir dépend de notre capacité à changer nos comportements individuels c’est que nous constatons assez vite que nous n’y parvenons pas. Nous continuons à ramener chez nous des kilos d’emballages qui finissent à la poubelle, nous continuons à acheter des voitures polluantes, nous n’arrivons pas à renoncer à ce week-end à Rome en avion... Tous ces petits échecs nous découragent et entretiennent la démobilisation et la culpabilité. Alors qu’en réalité, nous ne sommes pas responsables. Les produits sont suremballés, la vente en vrac est anecdotique, la voiture reste moins chère que le train, et le temps de nos vies est tellement comprimé par le travail que nos échappées fugaces doivent se faire dans la précipitation.

Pendant ce temps, en attendant que « les comportements changent », les gouvernements et les directions des grandes entreprises continuent d’entretenir la fuite en avant d’un capitalisme à bout de souffle qui ne dégage de profit qu’au prix d’une course éperdue à la production et à la consommation.
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Et quand bien même nous parviendrions tous et toutes à être « exemplaires » et à réduire notre empreinte carbone individuelle (la quantité de carbone émise chaque année attribuable directement à nos activités et modes de vie), le cabinet Carbone 4 a évalué que sur les 80 % de réduction d’émission de gaz à effet de serre nécessaires d’ici 2050, seuls 20 % seraient atteints par ces changements de comportement. Les 60 % restants doivent venir de changements structurels et collectifs : dans le secteur des transports, de l’industrie, des infrastructures et de l’agriculture, notamment{74}.


29. « Le problème, c’est la surpopulation »

Cette idée que l’augmentation de la population mondiale au-delà d’une certaine limite n’est pas compatible avec la préservation de l’environnement et qu’il faut, pour préserver la planète, limiter la population, a toujours été bien ancrée, y compris au sein des mouvements écologistes depuis les années 1960.

Le problème c’est que, outre qu’elle est choquante du point de vue éthique (quels sont dans ces conditions les moyens de réduire cette population ou d’empêcher sa croissance ?), elle ignore, sous les abords d’une logique implacable (plus nous sommes nombreux•ses, plus nous consommons de ressources), des réalités pourtant bien connues.

D’abord, ce ne sont pas les pays qui ont la démographie la plus dynamique qui polluent le plus. Au contraire. L’empreinte écologique des habitants et habitantes des pays les plus riches (qui ont généralement la démographie la moins dynamique) est beaucoup plus importante que celle des habitants de pays à forte croissance démographique.

À dire vrai, c’est là véritablement que la question se pose : de la même manière qu’il faut mieux répartir les richesses, il faut mieux répartir les responsabilités. Les 10 % les plus riches de la population mondiale pèsent en 2022 pour près de la moitié des émissions de CO2 à l’échelle mondiale. C’est donc avant tout leur mode de vie qui est problématique. Avant de penser à réduire la taille de la population, il faudrait penser à réduire le train de vie des plus riches{75}.

Par ailleurs, on sait depuis longtemps que la démographie suit dans la plupart des pays une tendance qui passe par un pic de fertilité avant de tomber sous le niveau de reproduction de la population (2,1 enfants par femme). Les raisons de ces dynamiques sont débattues mais la plupart des études identifient l’amélioration des conditions socio-économiques, l’accès à l’éducation, le déclin de la mortalité infantile, l’accès à la contraception et les changements idéologiques{76}. En diminuant les inégalités économiques mondiales et en permettant à toutes les populations d’avoir accès à des améliorations économiques et sociales, on peut compter sur une stabilisation à moyen terme des courbes démographiques{77}, stabilisation nécessaire puisque, de fait, la population mondiale ne pourra pas s’accroître indéfiniment, mais qui est loin de représenter une urgence au vu des autres défis qui nous attendent.


30. « Plus on a un haut niveau d’éducation, moins on pollue »

C’est bien connu, les bourgeois mangent bio, roulent en Tesla, trient leurs déchets et compensent leurs émissions de gaz à effet de serre. Ils ont bien intégré les risques liés au changement climatique, sont éduqués et responsables !

C’est vite oublier que ces personnes (les fameux CSP+ des études de l’INSEE, pour « catégories socioprofessionnelles supérieures », en gros, ceux qui gagnent le plus d’argent et qui ont les diplômes les plus élevés) sont aussi celles qui achètent le plus de matériel électronique, qui voyagent le plus, et qui privilégient les moyens de transport les plus polluants (transport individuel, avion...). Pour ces raisons, leur bilan écologique est plutôt... catastrophique.

Une étude du Crédoc de 2019 met en évidence ce paradoxe : les personnes les plus riches et les plus éduquées sont à la fois celles qui sont le plus préoccupées par l’environnement, et celles qui polluent le plus{78}. Le facteur le plus déterminant est la richesse. Les personnes les plus riches expriment une plus forte sensibilité environnementale qui se matérialise par des gestes du quotidien (achat de produits bio, recyclage), mais en regard ont une empreinte écologique beaucoup plus importante. Ce qui ressort de cette étude, c’est que ces personnes ont tendance à surestimer l’impact de leurs petits gestes du quotidien et à négliger les conséquences d’autres décisions telles que les modes de transport qu’elles choisissent ou leurs loisirs. Globalement, il est établi désormais que la grande part de l’empreinte écologique de nos sociétés dépend du mode de vie des personnes les plus aisées. Quand on en vient aux très riches, les chiffres sont proprement vertigineux. En France, les 1 % les plus riches émettent soixante-dix fois plus de CO2 que les 50 % les plus pauvres{79}.


31. « Il faut supprimer ses e-mails pour lutter contre le changement climatique »

Encore un petit geste qui a la vie dure. Le développement extrêmement rapide des usages numériques a des conséquences environnementales très importantes. En dépit du caractère « dématérialisé » de ces activités, les infrastructures nécessaires au fonctionnement de nos appareils sont une réalité bien matérielle. Outre les serveurs colossaux qui permettent de stocker les informations mises en réseau, l’énergie nécessaire au fonctionnement des appareils et les ressources indispensables à la production du matériel sont des secteurs qui ont vu exploser leur empreinte environnementale ces dernières années.

Si les usages numériques représentaient en 2018 un peu plus de 8 % de l’énergie consommée en France{80}, en réalité, c’est la fabrication des terminaux (téléphones, ordinateurs, tablettes...) qui pèse le plus lourd, puisqu’elle représente 76 % des émissions de gaz à effet de serre de nos usages numériques{81}, sans compter les conséquences sociales et environnementales de l’extraction des minerais nécessaires à la fabrication de leurs composants. Or tout est fait pour nous inciter à renouveler ces terminaux le plus souvent possible : fragilité des matériaux, impossibilité d’installer des mises à jour au bout de quelques années, publicité, développement de nouvelles technologies (comme la 5G).

Supprimer ses e-mails, c’est-à-dire diminuer le besoin de stockage de ces informations dans les serveurs, permet de réduire la consommation, mais de manière marginale, de l’ordre de quelques pourcents. Encore un discours qui tend à culpabiliser nos usages individuels plutôt que d’interroger les mécanismes collectifs qui nous conduisent en tant que société à adopter des attitudes de surconsommation.

En réalité, ce dont nous avons besoin, c’est de revoir entièrement les modèles économiques qui encadrent notre utilisation du matériel numérique, à commencer par imposer des normes de conception et de fabrication qui améliorent la durée de vie des équipements, qui permettent plus facilement de les réparer en cas de panne, et d’imposer des exigences de garantie aux constructeurs qui les mettent devant l’obligation économique de proposer des produits plus solides et plus fiables{82}. Enfin, il y a un lien à faire entre support physique de nos pratiques et développement informatique des services et logiciels. Parce qu’il n’est pas normal que nous soyons obligés de renouveler aussi souvent nos terminaux au prétexte que les logiciels dont nous avons besoin ne sont plus supportés par des téléphones ou des tablettes au bout de deux ou trois ans d’usage.


32. « L’écologie nous promet toujours la catastrophe »

Il y a quelque chose de vrai dans cette affirmation. Et le succès des ouvrages de « collapsologie » ces dernières années, qui anticipent un effondrement de nos civilisations, n’est pas là pour le démentir. Mais à bien y réfléchir, l’écologie est-elle vraiment dissociable de l’idée de catastrophe ? Si l’écologie est d’abord une science, celle de la description des différents habitats naturels, c’est bien grâce à la prise de conscience de la destruction de ces habitats qu’elle est devenue un combat pour la préservation de l’environnement. Considérée comme telle, l’écologie est davantage un miroir de la catastrophe, une réaction des sociétés humaines face à sa menace, qu’une prophétie pessimiste.

Pourtant, depuis plus d’un siècle, l’écologie souffre d’être associée à cette figure de Cassandre. En avertissant des conséquences de nos comportements, elle reste associée à une image négative et pessimiste qui, peut-être, a beaucoup fait pour réduire son champ d’influence. Pourtant, qui se penche sur les combats écologistes peut, certes, y trouver des motifs d’angoisse pour l’avenir, mais aussi des ressources pour construire une vision optimiste de celui-ci. Comme l’écrivait Konrad Lorenz, l’un des pionniers de l’écologie : « Un danger cesse d’être épouvantable si l’on en connaît les causes{83}. » En identifiant les causes de la catastrophe à venir, l’écologiste identifie déjà un chemin pour l’éviter.

Loin de s’enfermer dans une ratiocination continuelle sur la catastrophe, l’écologiste est avant tout un ou une utopiste, capable d’imaginer un monde plus souhaitable et d’imaginer les moyens d’y parvenir. Un individu capable, selon les mots de Gramsci, d’allier « au pessimisme de l’intelligence, l’optimisme de la volonté{84} ». En fait, l’écologie ne promet pas la catastrophe, bien au contraire, elle promet la rédemption, en proposant un monde plus agréable à vivre, un rapport plus équilibré entre les individus et entre l’humanité et la nature. Et elle pose comme seule condition à l’avènement de ce monde la prise de conscience des ressources finies de la planète et de la responsabilité qui nous incombe de les gérer avec sagesse.

Peut-être notre faute, à nous, écologistes, a-t-elle été de ne pas donner à voir cet espoir qui nous anime. De concentrer notre communication sur les alertes et les dangers qui menacent, en gardant, comme un mystère partagé entre initiés, le secret de nos espoirs, de nos aspirations et de notre optimisme. Mais il faut dire aussi que nous sommes si constamment confrontés aux pires pratiques, à l’aveuglement de nos dirigeants et à l’émergence de projets toujours plus absurdes de la part des décideurs économiques que nous devons consacrer l’essentiel de notre énergie à les dénoncer, quand nous aimerions pouvoir prendre le temps d’exposer nos solutions et nos propositions pour le monde.

En 2023, alors que la crise ne se contente plus de menacer, mais qu’elle nous environne de toute part, l’heure est peut-être venue pour l’écologie de devenir ce discours d’émancipation et d’avenir, et non de privation et d’effort. Parce que ses propositions représentent une voie vers plus de justice, vers une vie plus douce à vivre, plus en harmonie avec nos besoins et plus apaisée. L’écologie formule des propositions pour améliorer notre confort au quotidien, pour nous émanciper du travail salarié, pour apaiser les relations sociales, pour sortir du cercle vicieux du capitalisme, pour améliorer notre santé et celle de nos enfants, pour rendre nos villes et nos campagnes plus agréables à vivre. Est-ce là, vraiment, la promesse d’une catastrophe ?


33. « Une société durable est une société sans impact sur la nature »

Il faut se débarrasser de cette idée-là aussi. Elle est néfaste. Elle nous enferme dans une course sans espoir à la recherche d’une société sans impact. Elle crée une illusion qui nous enferme dans la dénonciation constante de tous nos actes, quand nous devons nous concentrer sur la recherche, non pas d’une absence d’impact, mais d’un équilibre entre les conséquences de notre activité et la capacité de la nature (dont nous faisons partie intégrante) à se régénérer.

Vivre a un impact sur la nature. Nous respirons, nous habitons, nous mangeons. La survie de nos sociétés dépend d’un niveau minimum de prélèvement des ressources et d’une emprise spatiale sur les zones naturelles. S’imaginer que le fonctionnement des sociétés humaines pourrait être neutre vis-à-vis d’une nature qui nous serait « extérieure », c’est une fois de plus commettre l’erreur de se penser en dehors et séparés de notre environnement. Un positionnement qui nous conduit à considérer les rapports entre l’humanité et notre environnement comme une lutte, une confrontation et une concurrence, quand nous devons les penser comme une symbiose : un rapport de profit mutuel et équilibré. Nous sommes des animaux, certes doués de raison, mais des animaux, et en tant que tels, nous contribuons aux écosystèmes, aux cycles écologiques.

Le problème, c’est que notre aveuglement, plus encore depuis l’avènement de la société industrielle, nous a conduits à consommer de façon démesurée les ressources à notre disposition, et à scier la branche sur laquelle nous étions assis. Nous accumulons des tonnes de déchets, nous rejetons dans l’atmosphère le produit de combustions excessives, nous polluons l’eau et l’air qui nous sont nécessaires, nous sommes incapables de gérer de façon sensée les effluents de nos vies organiques. En cela, nous faisons de notre raison le plus mauvais usage qui soit. Atteinte d’une forme d’hubris, terme grec qui définit l’arrogance et le sentiment de toute-puissance, l’humanité s’expose à sa conséquence inéluctable : la némésis, c’est-à-dire la chute, le châtiment.

Ce n’est pas pour rien que cette idée de société, ou d’économie « sans impact », est reprise à tout va ces dernières années par les tenants de la « croissance verte », les défenseurs du modèle actuel qui tentent de nous convaincre que quelques adaptations technologiques parviendront à réduire à néant notre impact sur la nature pour atteindre une société « neutre en carbone », une économie « circulaire » dans laquelle rien ne serait perdu, rien ne serait dégradé, une chimère en contradiction flagrante avec les lois physiques et chimiques (#1) qui nous obligent à accepter que, parce que justement nous ne pouvons pas organiser notre vie de façon qu’elle soit sans impact, nous devons la penser de façon à ce que cet impact soit le plus faible et le plus réversible possible. En se cachant derrière la promesse d’une société sans impact, les défenseurs du modèle libéral et capitaliste évacuent le caractère foncièrement prédateur et destructeur de leur système tout en refusant d’admettre ce qui fait précisément la base de la prise de conscience écologique : notre terre est fragile, notre présence transforme profondément le monde et, par conséquent, nous devons en prendre soin.


34. « On parle de réchauffement climatique mais il fait froid »

Ça, c’est quelque chose qu’on entend heureusement (ou malheureusement) de moins en moins souvent. Parce qu’il fait chaud. De plus en plus chaud. Il fait chaud en été, où les épisodes caniculaires se font de plus en plus fréquents, mais aussi le reste de l’année : les hivers sont plus doux et plus secs. Depuis trois ans, on parle même de sécheresse et l’inquiétude est forte pour les années à venir alors que les nappes phréatiques ne se remplissent plus d’une année sur l’autre. Ça, c’est pour la France, mais dans le reste du monde, les conséquences dramatiques du réchauffement planétaire se font déjà ressentir de façon encore plus extrême : l’Inde et le Pakistan ont connu en 2021 et 2022 des épisodes de chaleur extrêmes avec des températures de plus de 50 oC{85}, les feux de forêts ravagent chaque année la Californie ou le bush australien, et les températures ont atteint le niveau record de 38 oC dans le cercle polaire arctique à l’été 2020{86}.

Dans ces conditions, il est tentant pour les écologistes de se pousser du col en répétant partout : « On vous avait prévenus. » C’est vrai, par ailleurs. Mais ça ne fait rire personne. Ce qui est désespérant avec la question climatique, c’est que si beaucoup de ce qui aurait pu être fait n’a pas été fait, par lâcheté, opportunisme, appât du gain ou simple bêtise, on ne peut pas se permettre de dire qu’on ne savait pas. Avec la création du Groupe intergouvernemental d’experts pour le climat (GIEC) en 1988, l’humanité s’est dotée d’un outil d’analyse, d’étude et de prévision inédit et largement à la hauteur de l’enjeu. Même si ces expert•es s’alarment désormais de la vitesse à laquelle se matérialisent les conséquences du changement climatique (beaucoup plus vite que ce qui était attendu{87}), on ne peut pas dire que nous avons été pris de court. Le caractère erratique de ces conséquences était prévu de longue date : sécheresse ici, inondations là-bas, hausse moyenne des températures globales mais avec des régions plus affectées que d’autres (si la température moyenne globale augmente de 2 oC, la température moyenne en France, elle, augmentera probablement de près de 4 oC{88}, et à l’inverse, dans d’autres régions, elle pourrait augmenter dans de moindres proportions). Pour ces raisons, les expert•es avertissent depuis maintenant des décennies sur le fait que le déséquilibre de notre régime climatique, à cause de l’augmentation des températures, va conduire à une multiplication des épisodes extrêmes. C’est-à-dire des épisodes dramatiques : des sécheresses, des ouragans, des feux de forêt, des épidémies. On peut espérer qu’aujourd’hui, plus personne ne prenne à la légère la question en confondant, sciemment ou non, météo et climat.


VII. Écologie et science

« Un bon écologiste, c’est un type qui voit loin et qui a peu de foi dans le progrès, la science et la technique. »
Jacques-Yves Cousteau, homme-grenouille, 1989

 


35. « La technologie permettra de surmonter la plupart des problèmes environnementaux »

Beaucoup plus que la réalité de la menace climatique, et plus largement des menaces sur notre environnement, c’est certainement là la divergence d’opinions qui est en train de scinder la société en deux : d’un côté, celles et ceux qui ont confiance dans la capacité de l’humanité à inventer, innover, et trouver des solutions techniques afin de limiter notre empreinte environnementale, voire de restaurer les écosystèmes déjà dégradés ; de l’autre, celles et ceux qui sont convaincus que, non seulement, les solutions techniques aux problèmes auxquels nous avons à faire face ne seront pas suffisantes, mais plus encore qu’elles risquent d’aggraver le problème, soit en raison de leurs conséquences directes prévues ou non sur l’environnement, soit parce qu’elles représentent un risque d’aggravation des inégalités sociales et environnementales.

Un exemple précis de ces divergences peut être illustré par la question de l’hydrogène (#5). Quand certains y voient une solution permettant de décarboner les transports et la production d’énergies, d’autres y voient une fuite en avant qui repose sur des technologies non matures, extrêmement coûteuses, et au final peut-être pas beaucoup moins polluantes que les technologies actuelles. Car la question n’est pas seulement de savoir si une voiture doit rouler à l’hydrogène plutôt qu’à l’essence. Moyennant quelques améliorations techniques, la quantité d’énergie nécessaire pour mouvoir la même masse à la même vitesse reste la même. Or, nous devons diminuer notre consommation d’énergie, et la question de savoir combien de véhicules nous pouvons nous permettre de faire rouler est aux moins aussi importante que celle de savoir comment nous allons les faire rouler.

Cette image des écologistes méfiants vis-à-vis de la technique (on dit aussi « technophobes ») n’est pas sans fondement. L’écologie politique puise une partie de ses racines dans la pensée d’auteurs comme Jacques Ellul, Günther Anders ou Ivan Illich{89}, qui ont tous, à leur façon, averti sur les risques liés au développement d’une société de la technique et sur le piège que représente notre attrait toujours croissant pour l’innovation technologique. Mais tous les écologistes ne partagent pas pour autant une aversion radicale et définitive pour la technologie. Au contraire, on a pu voir ces dernières années combien l’innovation technique était au cœur des enjeux de transition écologique : production d’énergie, développement de réseaux informatisés capables d’optimiser nos usages, recyclage... autant d’évolutions technologiques qui sont plutôt saluées que critiquées par la sphère écologiste. En réalité, ce dont se méfient les écologistes, ce n’est pas tant de la technique en soi, que de l’idée que la technique va permettre de résoudre des problèmes qui n’ont rien de technique, mais qui sont liés à l’inadéquation entre notre consommation et nos ressources. Pour le dire autrement : miser sur une évolution des technologies sans repenser notre mode de vie est voué à l’échec, car les nouvelles techniques, aussi efficaces soient-elles, ne permettront jamais de repousser les limites planétaires, c’est-à-dire de dépasser la quantité limitée d’énergie et de matériaux dont nous pouvons disposer sur une période donnée sans provoquer de dommages irréversibles sur notre environnement.

Or, dans une économie capitaliste, il existe un lien direct entre investissement dans la technologie et course éperdue à la surproduction. Le mode même d’accumulation capitaliste, en rémunérant les investissements dans le capital (c’est-à-dire, souvent, dans les moyens technologiques de production), oblige les investisseurs à rechercher un profit toujours supérieur, afin, non seulement de rembourser ces investissements, mais de dégager un profit suffisant pour payer les intérêts et les dividendes. Or, comme les machines ne produisent pas de valeur en soi mais se contentent de transformer des ressources (énergétiques et matérielles) en produits manufacturés dont la valeur ajoutée n’excède pas celle des machines elles-mêmes, la plus-value nécessaire au paiement de cette rente sur le capital provient essentiellement de l’exploitation du travail des hommes et des femmes et de l’exploitation des ressources naturelles (#9).

C’est pourtant dans cette vision faussée de l’apport de la technique à la production que repose pour une bonne part la confiance de nos sociétés modernes dans la technique. En raison des gains de production immédiats permis par les machines, et de notre incapacité à percevoir que dans un système d’accumulation capitaliste ces machines finiront tôt ou tard par coûter plus cher qu’elles ne rapportent, nos sociétés se sont convaincues que la technique était créatrice nette de valeur, et que notre grande intelligence technique et scientifique nous permettait de nous affranchir des limites physiques de notre monde en décuplant de manière exponentielle notre capacité de production.

Ce que dénoncent les penseurs critiques de la société technique, d’ailleurs, ce n’est pas tant la technique en soi, mais la foi aveugle dans la technique, comme si celle-ci pouvait, non seulement tout résoudre, mais devenir le but même vers lequel doit tendre l’humanité. Illich montre ainsi le coût démesuré associé aux nouveaux systèmes de transport, Anders dénonce notre incapacité à élever notre conscience au niveau de notre puissance technique, et Ellul décrit notre « addiction » à la technique, qui n’est plus un moyen au service de l’humanité, mais une croyance enracinée intégrée dans nos imaginaires.

L’ambition de l’écologie n’est donc pas de mettre à bas la technique, de se débarrasser des machines ou de les détruire, comme s’y emploient les protagonistes du célèbre roman d’Edward Abbey Le Gang de la clef à molette, mais de la remettre à sa place. De nous désintoxiquer de notre besoin maladif de la technique et des objets manufacturés, pour asseoir notre rapport au monde sur une relation plus « sensuelle », à hauteur d’humanité, en lien direct avec les ressources et les principes qui doivent guider notre rapport à l’environnement, sans le filtre artificiel des écrans qui nous fait perdre le sens de notre appartenance au monde.


36. « L’écologie est antiscientifique »

Cette idée est intéressante. Parce qu’historiquement, l’écologie est une science. Alors, bien sûr, on appelle « écologie » aujourd’hui tout un mouvement d’idées, d’ailleurs très divers, qui promeut un autre rapport à la nature et la vision d’une société centrée sur un équilibre avec notre environnement naturel. Et si l’écologie en tant que science existe toujours (c’est l’étude des écosystèmes), mouvement d’idées et discipline scientifique sont distincts, bien que liés par une histoire, un nom et un objet commun.

Ces dernières années s’est développé tout un courant critique de l’écologie qui l’accuse d’être « anti-scientifique », c’est-à-dire de ne pas tenir compte de l’état des connaissances scientifiques sur certains sujets, voire de sciemment méconnaître la réalité scientifique dans la promotion de ses idées et de ses analyses. On retrouve particulièrement ce courant chez les défenseurs et défenseuses du nucléaire qui affirment que « la science » montre que cette énergie est nécessaire pour faire face au défi climatique (#2), et chez certains défenseuses et défenseurs de l’agriculture de synthèse qui affirment que « la science » n’a jamais démontré la toxicité des pesticides sur la santé humaine (#23). Ces détracteurs s’appuient sur des démonstrations basées sur des articles scientifiques ou des comptes rendus de recherches, des rapports, pour contester les chiffres et arguments avancés par les écologistes et les associations environnementales, voire pour contester les résultats de certains chercheurs et chercheuses qui aboutiraient à des conclusions opposées aux leurs{90}.

Globalement, on ne peut que se féliciter de la place que la science a prise ces dernières années dans les débats de société. L’exigence de rigueur, la recherche systématique des sources, la qualité des démonstrations se sont considérablement améliorées. Et sans doute l’écologie a-t-elle joué un rôle non négligeable dans ce phénomène en remettant au centre du débat les études scientifiques qui confirment les alertes et intuitions du mouvement depuis plus d’un demi-siècle, du rapport Meadows aux travaux de Rachel Carson, en passant par les rapports du GIEC. Mais cette nouvelle centralité de la science ne va pas sans dérives. Avec la multiplication des canaux d’information, l’explosion des réseaux sociaux et l’habitude prise de résumer des sujets complexes en quelques mots, nombreuses et nombreux sont celles et ceux qui prétendent aujourd’hui pouvoir rétablir la vérité des faits au moyen de références glanées sur internet. Ce qui aboutit bien entendu à un débat relativement stérile où chacun et chacune est convaincu d’avoir asséné un argument définitif tout en ayant abouti à deux conclusions diamétralement opposées et pourtant également basées sur des arguments scientifiques supposément irréfutables.

Une première raison à ce phénomène est que « la science » n’est pas toujours d’accord avec elle-même... La science est multiple, diverse. Et si l’on peut parfois se donner quelques garanties sur sa rigueur (disponibilité des sources et des résultats, réplicabilité des expériences, révision par les pairs), il ne faut pas oublier que la science est une connaissance en train d’être produite, et presque jamais une vérité définitivement acquise. Il y a des erreurs, des résultats partiels, des hypothèses et des résultats faussés par des facteurs mal ou pas identifiés. Et puis, fondamentalement, la science est humaine, et les scientifiques, en dépit de leurs qualités et de leur professionnalisme, sont situés, influencés par le contexte de production de leur savoir, et par des facteurs plus matériels : leur formation, leur école de pensée, leurs financeurs... Les interprétations des résultats, qui comptent parfois autant que les résultats eux-mêmes, peuvent s’en trouver influencées de manière significative.

La seconde raison c’est que l’on prête trop souvent à la science une place qui n’est pas la sienne. La science est là pour nous permettre de mieux comprendre le monde qui nous entoure. Pour décrire ce qui est. Parfois éventuellement pour tenter d’anticiper les conséquences de certaines décisions. Mais la science ne nous dit pas ce que nous devons faire. C’est là un rappel utile, notamment en ce qui concerne le rapport du GIEC qui est si souvent mobilisé à tort et à travers. La science décrit, et nous fournit les informations nécessaires pour faire nos choix, mais ces choix relèvent fondamentalement d’une démarche politique, c’est-à-dire d’un arbitrage collectif au travers de nos différentes institutions sociales, voire de choix individuels. La science éclaire ces choix mais ne peut pas les faire à notre place. Entre deux maux, deux conséquences également fâcheuses de deux choix de société, c’est à nous de choisir, et prétendre s’en remettre à la science pour choisir à notre place, c’est à la fois lui donner un rôle qu’elle ne réclame pas, et se tromper d’objet entre un outil de connaissance et un outil de décision.

Au final, si la culture scientifique a gagné en influence dans la société (meilleurs réflexes de vérification, d’argumentation logique et de démontrabilité), il manque encore à celles et ceux qui participent au débat public une culture épistémologique, c’est-à-dire un recul sur la science, sa place, ses limites et son inscription dans une époque donnée. Ce n’est pas relativiser la solidité de la connaissance scientifique que de dire cela mais bien interroger le rôle de la science et reconnaître qu’en dépit d’une aspiration maladive de l’humanité pour ce type d’absolu, il n’existe pas de Vérité cachée qu’il nous appartiendrait de révéler. Pas d’autre vérité que notre responsabilité immense à interroger chacune de nos actions en lien avec ce qui nous entoure, ce qui nous précède, et ce qui nous suit.


37. « Le réchauffement climatique est un phénomène naturel »

Il faut bien tordre le cou à cette idée-là aussi. Même si elle est heureusement de moins en moins répandue. Nous n’y consacrerons pas trop de temps, tant sont nombreuses les publications qui le font déjà bien mieux que nous. Pour le coup, il existe un consensus scientifique à ce sujet, c’est-à-dire qu’à de très rares exceptions près, l’ensemble des scientifiques qui ont travaillé sur la question s’accordent à dire que le rôle de l’humanité est déterminant dans les modifications du climat depuis le début de l’ère industrielle.

À ce titre, les formulations contenues dans les rapports du GIEC sont édifiantes. Dans le rapport de synthèse de 2007, celui-ci écrit : « L’essentiel de l’élévation de la température moyenne du globe observée depuis le milieu du XXe siècle est très probablement attribuable à la hausse des concentrations de GES anthropiques [gaz à effet de serre d’origine humaine]{91}. » Tandis que dans celui de 2021, il écrit : « Il est sans équivoque que l’influence humaine a réchauffé l’atmosphère, l’océan et les terres{92}. »

La cause principale de réchauffement du climat mondial est l’augmentation de la concentration de dioxyde de carbone dans l’atmosphère (CO2) issu des activités humaines (dites « anthropiques »). Cette concentration est passée de 280 ppm (parties par million, c’est-à-dire 280 millionièmes de la masse atmosphérique) à 410 ppm en 2019. En avril 2023, une concentration de 425 ppm a même été enregistrée à Hawaï par l’Observatoire national océanique et atmosphérique (NOAA) des États-Unis. C’est la concentration la plus importante depuis au moins 2 millions d’années. Depuis le début de l’ère industrielle (à la fin du XVIIIe siècle), la température moyenne globale a augmenté de plus de 1 oC (jusqu’à 1,2 oC selon les estimations). C’est l’augmentation de température la plus importante depuis plus de 100 000 ans, et sa rapidité dépasse tout ce qui a pu être observé ou déduit des études géologiques sur l’histoire passée de la température mondiale.

Il n’y a donc aucune raison de continuer à douter aujourd’hui de la responsabilité humaine dans le changement climatique et ses causes sont connues de longue date. Ce qui nous manque, ce n’est pas la connaissance du problème, mais bien la volonté de s’y attaquer efficacement.


VIII. L’Écologie et les écologistes

« Les écologistes font beaucoup de mal à l’écologie. »
Jean-Pierre Raffarin, ancien Premier ministre, 6 juin 2016

 


38. « L’écologie, c’est un truc de bobos »

C’est-à-dire qu’en somme, l’écologie serait un problème qui n’intéresserait que cette frange de la société que l’on qualifie de « bobos », c’est-à-dire une catégorie mal définie constituée de personnes relativement privilégiées, avec un certain niveau d’éducation et une supposée déconnexion à l’égard de la réalité quotidienne de leurs contemporains. Cette affirmation est contestable à deux niveaux.

D’abord, du point de vue des idées : la préservation de l’environnement peut-elle être considérée comme ne concernant qu’une catégorie de la population ? Par définition, la protection de notre environnement naturel est une nécessité qui s’impose à l’ensemble de la population, sans distinction. Et la poursuite de ce but relève de la recherche du bien commun et collectif. Car les pollutions et les catastrophes climatiques ne connaissent ni frontières physiques ni barrières sociales, et au contraire on sait aujourd’hui que ce sont les populations les moins privilégiées qui souffrent le plus des conséquences environnementales de ces pollutions et du changement climatique.

Ensuite, du point de vue de la mobilisation. Certes, en France, les études montrent un attachement plus important à la question climatique chez certaines catégories sociales plutôt privilégiées – encore que cette tendance soit moins prononcée ces dernières années –, mais cette situation tient probablement moins à la réalité des préoccupations profondes ou de l’intérêt des différentes catégories de population qu’à l’importance qu’occupent d’autres préoccupations tout aussi légitimes pour certains et certaines de nos contemporains et contemporaines : le chômage, la misère parfois, le racisme, les difficultés de logement. Autant de problèmes quotidiens qui touchent moins les catégories plus privilégiées de la population qui, de fait, ont plus de disponibilité pour se préoccuper de problématiques moins immédiatement appréhensibles comme le changement climatique.

Toutefois l’émergence récente d’une écologie populaire, notamment dans les quartiers défavorisés montre que cette situation n’est pas indépassable. Pour peu que l’on sache la laisser s’exprimer en autonomie sans étouffer cette émergence dans les organisations institutionnelles en place. En réalité, il y a un travail nécessaire des écologistes eux-mêmes pour déspécialiser leur combat et comprendre comment ils peuvent le relier aux préoccupations quotidiennes et immédiates du reste de l’humanité afin de ne pas perdre de vue la nécessité de construire une société écologique partagée et inscrite dans un ensemble de problématiques économiques et sociales qui ne peuvent pas se restreindre à la question de la nature, des espèces végétales et animales qui l’habitent et des écosystèmes.

Comme l’écrivait Murray Bookchin, les dynamiques de domination (de classe, de race, de genre, de culture) qui traversent notre société sont du même ordre que celles qui dictent le comportement de domination de l’humanité vis-à-vis de la nature. Il est donc indispensable de penser l’émancipation sociale comme une condition d’un nouveau rapport à notre environnement naturel{93}.


39. « Les écologistes n’aiment pas le travail »

Il y a un malentendu navrant à propos de l’écologie en général, et du rapport des mouvements environnementaux à la question du travail en particulier. Une idée répandue qui voudrait que les écologistes soient rétifs au travail, que le travail ne signifie rien pour eux, et que, à cause de leur méfiance à l’égard des dérives de la société industrielle, ils soient également partisans d’une société du moindre effort, bercés dans des rêves chimériques d’existence oisive. Rien n’est plus faux.

En réalité, s’il y a une chose à laquelle les écologistes ne rechignent pas, c’est bien l’effort. Cet effort nécessaire pour nous arracher à l’illusion du prêt-à-consommer et de la société du tout-tout-de-suite. Nombreux et nombreuses sont les écologistes qui sont conscients, et qui revendiquent, que le travail, au sens noble de ce qui, par l’action humaine, transforme le monde, est la condition même de l’avènement d’une société écologique. Mais ce travail au service du collectif, de la communauté, de la nature, qui fait de nous des êtres capables de trouver une harmonie avec notre environnement, est un travail trop souvent ignoré, peu ou mal rémunéré. Il est constitué de toutes ces petites choses du quotidien : l’attention aux autres, le soin des cultures, des animaux, le travail domestique, l’éducation... Ce travail méprisé par notre économie qui est souvent celui des femmes, de nos aîné•es, des chômeurs et chômeuses, des bénévoles. De celles et ceux qui « ne comptent pas leur temps ».

Ce travail, le salariat le vampirise. L’évolution récente des politiques gouvernementales est symptomatique d’une société qui voudrait mettre toute notre capacité de travail au service de la production économique, du renouvellement du capital et de la hausse des bénéfices d’une poignée de nantis. De la récente réforme des retraites aux dernières lois sur le travail, de la culpabilisation permanente des chômeurs et chômeuses aux propositions de conditionner le versement des minimas sociaux à l’acceptation de missions « bénévoles », les gouvernements successifs entretiennent l’idée que tout ce qui sort du cadre d’un travail productif au service de l’économie est une oisiveté coupable qui mettrait en péril l’équilibre de la société.

Ce que propose l’écologie, c’est au contraire de libérer le travail au service du collectif, de l’humain, de l’universel et du naturel. C’est de rendre aux hommes et aux femmes le temps et l’énergie qui leur sont nécessaires pour habiter pleinement le monde, en en expérimentant les limites autant que les merveilles : par la participation à la vie locale, l’apprentissage de nouveaux savoirs, ou tout simplement par la cuisine, les travaux domestiques, la fête... Retrouver l’expérience sensible des travaux les plus anodins pour se sentir participer au monde. Bref, redonner sens au travail pour pouvoir dire, comme Georges Navel, le poète ouvrier : « Tu ne souffres pas, tu vis{94} ».

C’est une des raisons pour lesquelles les mouvements environnementaux se sont rapprochés de plus en plus ces dernières années des syndicats de travailleurs et de travailleuses. Les deux mouvements, longtemps présentés comme antagonistes (parce que les intérêts de l’écologie seraient opposés à ceux de la classe laborieuse, dont l’activité dépendrait de la perpétuation d’une société productiviste dopée par la croissance), se retrouvent aujourd’hui dans la défense d’une émancipation collective qui n’est pas opposée, loin s’en faut, à l’amour du travail, du beau geste, de la satisfaction professionnelle. Dans une vision qui refuse que ce travail qui fait notre fierté nous absorbe jusqu’à l’épuisement au nom d’intérêts économiques soi-disant supérieurs. D’autant plus s’il s’agit des intérêts de ceux (grandes entreprises, gouvernements néolibéraux, capitaines d’industrie, magnas de la finance) qui mènent notre planète à la catastrophe.


IX. Écologie et politique

« L’objectif de la secte verte, c’est pour l’homme la punition, la vie dure ; pour la société, c’est la contrainte, la réglementation. La méthode, c’est la peur. »
Claude Allègre, ancien ministre de l’Éducation nationale, 2007

 


40. « L’écologie n’est ni de droite ni de gauche »

L’écologie, ce serait cette grande et belle idée consensuelle capable de dépasser les clivages politiques. L’importance de la cause justifierait que chacun mette de côté ses divergences sur des questions économiques et sociales pour s’accorder sur des politiques efficaces de protection de l’environnement. D’ailleurs, l’histoire de l’écologie en soi plaide pour cette vision. Alors que l’écologie est souvent considérée comme une idéologie de gauche, il y a eu, et il y a encore, des défenseurs et défenseuses de la nature et des animaux, des militant•es de la cause climatique, qui défendent une vision de la société clairement ancrée à droite, voire à l’extrême droite{95}.

La gauche politique{96}, en Europe et en Amérique du Nord du moins, a sa part de responsabilité dans cette vision simpliste des choses. En reléguant pendant des décennies la question écologique à une lubie sans conséquences, en refusant de l’intégrer, autant à ses programmes qu’à son analyse politique, elle a contribué à l’émergence d’une écologie déconnectée, du moins en apparence, des enjeux sociaux et économiques. Elle a obligé les tenants de l’écologie à s’insinuer dans des brèches, des niches politiques et idéologiques sans lien avec les grands débats du XXe siècle.

De la même manière, certains et certaines des militants et militantes écologistes qui ont contribué à l’émergence du mouvement environnemental dans les années 1970 ont cru voir dans le non-alignement de leur combat avec les questions économiques une opportunité de séduire une vaste part de la population dépolitisée ; ce qui a conduit à la naissance de grandes fédérations écologistes qui ont longtemps affirmé ne pas prendre parti entre le capitalisme et le socialisme.

Pourtant, dès leur émergence dans les années 1980, les premiers partis « verts », s’inscrivent assez naturellement à gauche du spectre politique, même si, selon les pays, ces partis vont tendre tantôt vers la gauche réformiste, tantôt vers la gauche révolutionnaire. De même, à la fin des années 1990, à l’occasion de l’émergence du mouvement altermondialiste, les groupes écologistes, même les plus conservateurs, vont se rapprocher de cette mouvance clairement opposée au libéralisme et à l’économie de marché dérégulée caractéristique de la droite économique{97}.

Mais dans le même temps vont subsister d’une part des mouvements se réclamant de l’écologie et s’inscrivant à la droite de l’échiquier politique, d’autre part des militants et militantes qui refusent de prendre parti. Et après tout, pourquoi pas. On peut se sentir écologiste et avoir des idées de droite. Il est certainement des personnes réactionnaires qui partagent le but de l’écologie : à savoir la préservation des espaces naturels et des écosystèmes et l’avènement d’une société qui évolue en harmonie avec son environnement.

Ce qui est plus discutable, c’est la compatibilité des idées de droite (et de certaines idées de gauche) avec les moyens nécessaires à la réalisation de ce but. On a vu tout au long des premiers chapitres de ce livre combien les logiques qui président à l’exhaustion des ressources naturelles sont les mêmes qui alimentent la course à la production industrielle, et particulièrement les logiques à l’œuvre dans les dynamiques d’accumulation capitalistes dont les réserves de croissance se situent précisément dans l’exploitation de ces ressources, et ce, qu’il s’agisse d’un capitalisme de marché tel que défendu par tous les partis de droite, ou d’un capitalisme régulé, voire d’un capitalisme d’État{98}, défendu par certains partis de gauche.

Ce constat posé, la possibilité de se revendiquer à la fois écologiste et de droite revient à tenter de solder une équation insoluble. De même, l’idée de rester « neutre » dans le débat économique et politique revient à refuser de reconnaître les causes profondes de la crise écologique, et en refusant de s’y attaquer, à renoncer aux moyens nécessaires pour atteindre son but. La question n’est donc pas tant de savoir si l’écologie est intrinsèquement de gauche ou de droite, ou compatible avec les deux approches. La réalité c’est que l’écologie, en accord avec ses buts, ne peut qu’être de gauche, et d’une gauche non capitaliste et non productiviste. L’avènement d’une société écologique dépend d’une transformation profonde de notre économie vers un système mieux planifié, sans rémunération du capital, replaçant le travail au centre de l’économie et appliquant une gestion rationnelle et équilibrée des ressources.

Une telle économie ne peut s’accompagner que d’une répartition plus juste des produits entre les individus. Parce que c’est la condition de l’acceptation sociale des changements nécessaires, et parce que c’est une question de justice fondamentale. Pourrait-on accepter que, pour atteindre un équilibre entre la quantité de ressources disponible et leur consommation, seule une minorité y accède, tandis que le reste de l’humanité en resterait dépourvu ? Le souhait d’élever autant que possible les conditions de vie de toute l’humanité n’est pas compatible avec la persistance de populations excessivement riches et privilégiées si l’on tient compte des réalités écologiques de notre planète. Et l’on voit tout de suite les dérives qui pourraient découler d’une telle persistance des inégalités : qui aura le droit à sa part ? Sur quels critères ? Comment éviter la résurgence des nationalismes, régionalismes, racismes et autres formes de repli sur soi ? Le fascisme écologique reste-t-il autre chose que du fascisme ? Quelles qu’en soient la forme et les raisons, sacrifier une partie de l’humanité afin qu’une autre survive est une solution inacceptable, que la raison et le cœur réprouvent.


41. « La bataille pour le climat ne se gagnera pas devant les tribunaux »

Ces dernières années, les actions en justice se sont multipliées sur les sujets environnementaux. Les associations ont de plus en plus recours à ce que l’on appelle le « contentieux stratégique » pour tenter de faire reconnaître la responsabilité des États et des multinationales dans les crises environnementales devant les tribunaux{99}. Dans de nombreux pays, des collectifs et mouvements citoyens ont mis en demeure leurs gouvernements ou les entreprises de leur pays de se conformer aux objectifs de réduction de gaz à effet de serre fixés internationalement. Sur d’autres sujets, de nombreux procès ont mis en cause des entreprises dans des dommages environnementaux ou des atteintes aux droits humains. On peut citer par exemple le procès qui oppose des associations ougandaises et françaises à TotalEnergies à propos de son projet d’exploitation pétrolière en Ouganda, le cas « l’Affaire du siècle » dans lequel quatre associations françaises ont fait reconnaître la défaillance de l’État dans sa gestion de la crise climatique, ou encore le recours déposé par Greenpeace, les Amis de la Terre et Notre affaire à tous contre Total, à nouveau, pour pratiques commerciales trompeuses et dans laquelle les associations accusent la major pétrolière de verdir son image à l’excès, en contradiction flagrante avec la réalité de ses pratiques.

Face à cette offensive, qui implique des procédures longues, complexes, et dont certains dossiers peuvent nécessiter des années avant d’être définitivement jugés, certains et certaines s’inquiètent d’une stratégie qui pourrait se révéler trop lente à porter ses fruits, tandis que chez les adversaires de l’écologie, on répète à l’envi que ces procès n’auraient de portée que symbolique. Pourtant, aussi long que soit le temps de la justice, on voit déjà combien ces approches sont en train de transformer les modalités de la lutte environnementale.

D’abord, la démarche juridique vise à affirmer la question de la responsabilité. Après des années à tenter de concilier les exigences environnementales et les intérêts économiques des entreprises, à écrire et signer des chartes d’engagement, des politiques d’entreprise, des lignes directrices, force est de constater que le monde économique n’est pas prêt à se conformer aux engagements qu’il a pris sans une forme de contrainte et d’obligation. Pour ces raisons, se tourner vers le tribunal, c’est ne plus se contenter de promesses mais demander des comptes, et exiger que ceux qui auraient dû agir et qui ne l’ont pas fait, ou qui ont sciemment agi à l’encontre de l’intérêt collectif et du bien public, soient reconnus coupables, et le cas échéant sommés de réparer les dommages.

Mais recourir au juge, c’est aussi mobiliser une institution sociale qui a pour but de prendre du recul et de sortir les débats d’un affrontement stérile de visions contradictoires. En théorie, la justice a pour but de trancher sur la base de la loi, mais aussi en fonction de l’intérêt de la société. Même si les débats juridiques sont parfois complexes et techniques (ils peuvent d’ailleurs porter pendant longtemps sur des questions de procédure avant que ne soit traité le fond des dossiers), en définitive, l’intérêt de ce parcours, c’est de parvenir à formuler un jugement qui n’a pas seulement un effet matériel (l’arrêt d’un projet ou le versement d’une amende ou d’une indemnité), mais qui peut revêtir la forme d’une sentence morale par laquelle l’institution judiciaire vient « dire le droit », droit qui s’applique ensuite à l’ensemble de la société et qui affirme que les façons d’agir et de faire de certaines entreprises ou gouvernements ne sont plus acceptables.

La troisième vertu du contentieux stratégique, c’est justement de mettre sur la place publique des questions complexes. Un procès, quand il implique une multinationale ou un gouvernement, a toujours un certain écho. En raison même du caractère de la justice et de la nécessité de préciser les griefs et de définir les dommages, il permet de concentrer le débat sur des données factuelles et évaluables. Pour ces raisons, il oblige aussi les entreprises et les États à dévoiler leur stratégie (ou leur absence de stratégie) pour parvenir à respecter ses obligations en matière sociale ou environnementale. Face au tribunal, il n’est (en principe) plus possible de se cacher derrière des artifices de communication ou de vagues promesses.

Enfin, parce qu’il existe de nombreux obstacles, et une évolution toujours nécessaire du droit (sur l’accès à la justice pour les victimes, la procédure, l’indépendance de la justice...), le contentieux stratégique permet également de faire progresser la justice : en mobilisant de façon créative le droit existant pour contourner des vides juridiques, en obtenant des jugements qui feront jurisprudence et définiront les bases de futurs jugements dans un contexte où les juges restent pas ou très peu formés sur les questions environnementales, mais aussi en appuyant parfois la nécessité d’écrire de nouvelles lois.

La loi, d’ailleurs, change, et de nouveaux textes viennent clarifier les obligations des entreprises et des États en matière environnementale, un peu partout dans le monde. Depuis une vingtaine d’années, les règlements européens sur l’industrie extractive, le bois illégal, la déforestation, et bientôt la responsabilité des entreprises, viennent fixer des barrières réglementaires à l’exercice d’activités économiques parfois destructrices, qui sont plus que bienvenues. De même, en France, la loi sur le devoir de vigilance des sociétés mères adoptée en 2017 définit de manière inédite la responsabilité des entreprises sur l’ensemble de leur chaîne d’approvisionnement, et sert aujourd’hui de modèle pour le développement de nouvelles lois un peu partout dans le monde, destinées à fixer les obligations des entreprises en matière sociale et environnementale.


42. « C’est la faute de la Chine, la France n’a pas le pouvoir de changer les choses »

En 2019, la Chine représentait plus de 25 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Par comparaison, les États-Unis en représentaient 11 % en 2019 et l’Union européenne à peine plus de 6 %{100}. À partir de ce constat, certains s’autorisent à penser qu’il est dérisoire d’essayer d’agir à l’échelle d’un pays comme la France et que la solution ne proviendra que d’un changement de modèle dans les pays les plus émetteurs.

C’est oublier plusieurs choses. D’abord les émissions annuelles d’un pays n’ont pas beaucoup de sens pour estimer une responsabilité à l’échelle de l’humanité. Là encore, on tombe dans l’illusion que la question climatique doit être réglée en confrontant les intérêts des États et non ceux de leurs populations. Il faut donc considérer les émissions de gaz à effet de serre par habitant. Et là, si les émissions de la Chine restent importantes, elles retombent au 35e rang mondial.

Ensuite, il y a la question de la responsabilité historique. L’économie chinoise ces dernières années est caractéristique de ce que l’on appelle une « économie de rattrapage ». Une très forte intensité industrielle associée à une forte croissance et une forte élévation du niveau de vie, et donc un effort accru d’équipement et d’installation d’infrastructures dans un temps court. Si l’on prend en compte les émissions cumulées depuis le début de la révolution industrielle, ce sont de loin les États industrialisés d’Europe de l’Ouest et d’Amérique du Nord qui portent la plus grande responsabilité dans la situation actuelle. Les efforts que doit consentir un pays comme la France doivent donc prendre en compte non seulement sa contribution actuelle aux émissions mondiales, mais aussi sa responsabilité historique.

Enfin, il convient de considérer que le modèle chinois s’inscrit dans une économie mondialisée et qu’une part importante de l’activité économique du pays est liée au reste de la planète, notamment à travers des produits manufacturés destinés à d’autres pays, dont, en grande partie, les pays européens. Le Haut Conseil pour le climat estime que les émissions « importées » en France sous forme de produits manufacturés ou de matière première issus de la déforestation ou d’activités minières dans d’autres pays représentent entre 45 et 53 % de l’empreinte carbone de la France... C’est-à-dire la moitié, dont une part importante vient de Chine{101}. On manque de méthodologie fiable pour calculer et attribuer ces émissions importées, mais leur prise en compte est indispensable pour évaluer correctement la responsabilité de chaque pays dans les années à venir en matière de baisse des émissions.

Il y a par ailleurs une forme d’arrogance occidentale à considérer que la Chine ne ferait aucun effort ou serait le « mauvais élève » du changement climatique. Il existe pourtant en Chine, comme dans tous les pays du globe, une prise de conscience sur les enjeux climatiques. Le pays est traversé de débats et d’initiatives pour réduire l’empreinte carbone de l’économie. Or, dans cette « course à l’envers » dans laquelle les pays s’observent les uns les autres pour savoir qui ralentira le premier, il y a une responsabilité impardonnable de chacun à se réfugier derrière la prétendue mauvaise volonté des autres pour ne rien faire. Quoi que l’on pense des équilibres géopolitiques actuels, l’Europe reste un agent déterminant dans les dynamiques internationales par son caractère prescriptif. Non seulement l’Union européenne représente un marché de poids pour ses partenaires, ce qui lui donne une influence considérable dans les tractations internationales, mais elle garde par son histoire et ses mécaniques d’influence diffuses (économiques, culturelles, diplomatiques, militaires...) une forte capacité à inspirer les débats qui agitent les autres pays, à encourager les initiatives les plus vertueuses comme à décourager les bonnes volontés quand elle se refuse à agir.


43. « L’écologie punitive, c’est contre-productif »

L’idée que l’on puisse parvenir à une modification substantielle de nos modèles économiques sans contraintes est illusoire. Ne serait-ce que parce que certains ont beaucoup trop à y perdre et ne s’y résigneront pas facilement. Depuis près d’un demi-siècle, nos sociétés reculent devant la régulation des activités économiques au nom du dogme du libéralisme et de la liberté d’entreprendre. On ne compte plus les secteurs dans lesquels, lorsque la nécessité d’imposer des normes collectives pour contrôler l’impact de l’activité économique sur l’environnement s’est faite ressentir, les gouvernements ont reculé sous la pression de l’industrie.

Au début des années 1990, les gouvernements européens réfléchissent à réglementer le secteur de fabrication du plastique responsable de pollutions massives. Le secteur déploie alors ses propres engagements « volontaires » pour éviter d’être soumis à la loi. Trente ans plus tard, nos plages et nos rivières sont noyées sous le plastique. En 2001, les États-Unis étudient une loi pour mettre fin au travail des enfants dans le secteur du cacao, l’industrie du chocolat dépense des millions d’euros pour éviter la loi et propose à la place des engagements volontaires de l’industrie. Vingt ans plus tard, le nombre d’enfants qui travaillent dans les plantations de cacao a augmenté de plus de 20 %. Au tournant des années 2010, le monde commence à prendre conscience de l’impact dévastateur de la culture du palmier à huile sur les forêts d’Asie du Sud-Est. Des restrictions à l’importation commencent à être étudiées. Rapidement, les entreprises s’empressent de signer des engagements volontaires pour réduire à zéro la déforestation. 99 % du secteur de l’huile de palme signe de tels engagements en moins de six ans. Dix ans plus tard, le rythme de la déforestation n’a pas diminué.

Les engagements volontaires dans le secteur des entreprises ne sont pas efficaces{102}. Au mieux, ils sont sincères, mais peu suivis d’effets, en raison de l’absence de contraintes. Au pire, ils ne sont que des artifices de communication pour masquer une inaction coupable. La seule façon de contrebalancer les énormes intérêts économiques qui sont à l’œuvre, et qui empêchent le monde économique de changer, c’est d’imposer une contrainte extérieure aux acteurs économiques et de les obliger à se plier à l’intérêt collectif. Non seulement en définissant les normes qui s’appliquent à tous et toutes, mais en se donnant les moyens de les faire respecter, en commençant par définir des sanctions dissuasives, c’est-à-dire dont le montant et l’impact soient suffisamment importants pour que les entreprises concernées ne conservent aucun intérêt à transgresser ces normes.


44. « L’écologie nous impose de renoncer à notre liberté »

La liberté, qui n’y tient pas ? Elle justifie tout. Le pire et son contraire. Parce que la liberté est un concept philosophique, un idéal démocratique, mais qui n’a pas de réalité propre. Dans un espace social, la liberté définit au mieux la marge de manœuvre individuelle et collective dont nous disposons pour des pratiques qui sont nécessairement contraintes. Comme nous l’avons vu précédemment, c’est particulièrement vrai pour ce qui est des questions écologiques, où nos actions et notre capacité à choisir dépendent fondamentalement de codes, d’injonctions et de constructions sociales qui nous échappent (#28). Dans cet espace restreint, il faut donc distinguer notre liberté d’agir, celle que nous conservons une fois l’espace et les normes collectives constituées, et qui s’inscrit dans un nombre limité de possibles, et notre liberté politique, celle que nous exerçons collectivement au moment justement de définir ces possibles et leurs limites, dans le cadre de la construction sociale, qu’elle soit politique, au sens strict du terme (à travers les processus électoraux et démocratiques), ou économique, domestique et culturelle, qui sont autant d’autres formes du politique.

Ceci étant posé, il est vrai qu’il existe une tentation centralisatrice, une tendance à la régulation forte dans l’écologie, que justifierait la nécessité de planifier notre consommation des ressources et nos productions pour maintenir nos modes de vie dans les limites du soutenable. Cette attirance pour l’« expertocratie », comme l’appelait André Gorz, l’un des grands penseurs de l’écologie politique, se traduit notamment par la façon qu’ont les gouvernements, et même les ONG, de tout réduire en chiffres, en tonnes de carbones, en mégajoules, en hectolitres, en hectares... Ce réinvestissement par les politiques publiques environnementales des outils de la technoscience, de la rationalité aveugle, s’accompagne d’un désinvestissement de la sphère éthique de l’écologie qui contribue à la dépouiller de son caractère politique. Au sens où la question des principes qui doivent guider l’action écologique devient secondaire face aux spécificités techniques qui sont supposées nous mettre sur la voie d’un développement dit « durable ».

Une illustration flagrante de cette impasse peut se trouver dans l’analyse de l’épisode « taxe carbone ». Pendant des années, les mouvements écologistes ont promu cet outil de régulation indirecte. En associant une valeur économique (compatible avec les mécanismes de marché) à une valeur métrique (compatible avec les recommandations de la science), on déploie un outil de politique publique censé opérer petit à petit une transition des usages sans contraindre à l’action les acteurs, individus ou entreprises, autrement que par une évolution subtile de leurs intérêts (pris au sens d’intérêts économiques). On connaît la conséquence de cette approche : l’irruption imprévisible du mouvement des Gilets jaunes, la tension sociale qui en résulte, la volte-face d’une partie du mouvement écologique prétendant avoir été mal compris, et l’abandon, du moins temporaire, de la mesure qu’aucune autre proposition efficace n’est venue remplacer à ce jour.

Le lien spontané établi par les Gilets jaunes entre liberté et taxe carbone a pu être analysé hâtivement comme un simple attachement à la voiture et au transport individuel comme symboles contemporains de la liberté. Pourtant, le fait que la revendication principale du mouvement se décale en quelques semaines de l’abandon de la taxe carbone à la création d’un référendum d’initiative citoyenne (RIC) montre bien que ce qui s’est joué dans ce mouvement est plutôt le premier soubresaut d’une révolte face à une démocratie malade et déficiente. On trouve chez Habermas une analyse prémonitoire de ce phénomène{103}. Selon lui, la fiscalité en tant qu’outil de régulation, quand elle vient s’immiscer dans le quotidien vécu de chacun et de chacune (ce qu’il appelle le Lebenswelt), se trouve rapidement en crise de légitimité si elle est le fruit d’une production technique et administrative, et non celui d’un consentement mutuel et fondamentalement politique, y compris dans la définition de la norme et de l’assiette fiscale.

De même, les exigences d’une société écologique, avec ce qu’elles comportent de changement dans notre rapport à la consommation, notre vision du confort et de la réussite, si elles sont imposées « de l’extérieur », par des contraintes, des obligations et des interdictions non consenties, seront nécessairement vécues comme une intrusion illégitime et provoqueront des phénomènes de rejet et d’opposition dont les conséquences pourraient être dramatiques. Face à ce risque, l’alternative est bien entendu d’engager une révolution démocratique et sociale dans le même temps que la révolution écologique. Cela nécessite d’accorder du crédit et de la confiance à ceux et celles qui expérimentent quotidiennement le rapport à la nature, à l’environnement, au travail et à l’économie pour prendre des décisions individuelles et surtout collectives, basées sur des principes d’équilibre qui conduiront à une gestion rationnelle des ressources disponibles. C’est toute la valeur de la théorie des communs d’Elinor Ostrom que d’avoir montré combien cette concordance rare et improbable de conditions (intérêt partagé des parties, accès à la discussion, dépendance commune à une même ressource...) peut conduire dans des contextes et des conditions radicalement différents à une gestion équilibrée des ressources communes{104}.

Car la spécificité de l’écologie, c’est justement d’accepter de mobiliser notre liberté politique afin de redéfinir ensemble les possibles désirables, et le cadre dans lequel nous pourrons exercer notre liberté d’agir. Cette capacité à embrasser la tension qui sous-tend le concept de liberté distingue profondément les écologistes de leurs opposants, notamment du camp libéral, qui prétendent évoluer dans un univers idéal, vierge de toute contrainte, dans lequel la liberté serait un donné irréductible et incontestable. Ce qui est évidemment une dangereuse illusion.

On en revient au paradoxe soulevé par André Gorz dans La Morale de l’histoire{105}. Si la norme est pensée comme une atteinte à la liberté, c’est que l’on oublie trop vite combien notre conception de la liberté est elle-même le produit de notre aliénation à l’individualisme technologique (la croyance que la technologie est à notre service, et le moyen de notre émancipation, alors qu’elle nous enferme plus que nous ne le croyons). Ainsi, c’est uniquement en nous arrachant à cette aliénation, en nous libérant de l’individualisme, que nous pourrons, en tant que groupes sociaux, produire nos propres normes, librement et démocratiquement consenties, en accord avec notre expérience directe et sensitive de l’environnement naturel. En somme, comme l’écrit Gorz lui-même : « Tout est en suspens dans notre liberté, y compris elle-même{106}. »
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